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PERSPECTIVES

Intolérant, 
le Maine ?

Intéressant recoupement: sur le président Bill 
Clinton pèsent de sérieux soupçons d’activités ex- 
traconjugales, mais l’opinion publique américaine 
semble tout à fait prête à fermer les yeux. Pen­
dant ce temps, les électeurs de l’Etat du Maine 
désavouent par référendum spécial une loi proté­
geant les homosexuels contre la discrimination.

LE MONDE

Kofi Annan entreprend 
une mission périlleuse 

à Bagdad, page A 6
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RÉGIONS

La pêche dans le golfe 
du Saint-Laurent: 
difficile, page B 1

CULTURE

Salon du livre 
de Québec: Beaudoin s'en 

remet à ta SODEC, page B 10

Québec entend redéfinir l’université
/

Un document du ministère de l’Education propose un réexamen 
en profondeur de l’enseignement universitaire de premier cycle
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os voisins du Maine se sont prononcés la se­
maine dernière contre une loi qui interdisait la 
discrimination sur la base de l’orientation 

sexuelle dans des domaines aussi ordinaires et fonda­
mentaux que l’emploi, le logement, le crédit et l’accès aux 
lieux publics. Des droits reconnus ici depuis 1977 par la 
Charte québécoise des droits et libertés de la personne.

La loi du Maine n’était, elle, vieille que d’un an. La 
Christian Civil League of Maine a forcé la tenue du réfé­
rendum après avoir déposé à la législature une pétition 
— une procédure appelée au Maine «people’s veto» — 
qu’avaient signée pas moins de 60 (MK) citoyens (sur une 
population de 1,2 million d’habitants).

Le, désaveu d’une loi de cette nature est une première 
aux Etats-Unis où, de façon générale, on ne |x?ut pas dire 
que les législations soient particulièrement progressistes 
à l’égard des gais et des lesbiennes. Dans dix autres États 
seulement existent de telles lois: Hawaii, le Minnesota, le 

Wisconsin, le Vermont, le New 
Hampshire, le Massachusetts, le 
Rhode Island, le Connecticut, le New 
Jersey et la Californie, bien entendu 
— ce qui ne l’empêche pas, soit dit 
en passant, d’abriter encore plus de 
condamnés à mort que le Texas.

Cela fait-il automatiquement des 
électeurs du Maine une bande d’in­
tolérants? Pas vraiment. I^s zélés de 
la Christian Coalition, avant-garde de 
la droite religieuse américaine, ont 
pavoisé, mais ils l’ont peut-être fait 
un peu vite: ils ont gagné, d'accord, 
et leur victoire a surpris tout le mon­

de, mais ils ont gagné avec une petite majorité de 52 %, 
arrachée à un électorat qui n’a par ailleurs participé au 
référendum que dans une proportion de 30 %. Dans quel­
le mesure alors le résultat du vote traduit-il véritablement 
le point de vue des citoyens du Maine?

L'organisation Maine Won’t Discriminate tentait la 
semaine dernière de se convaincre qu’il s’agissait 
avant tout d’une erreur de parcours attribuable, 
d’abord, à une certaine nonchalance de ses propres 
militants, un peu trop convaincus que la victoire était 
dans la poche, et, deuxièmement, à la fantastique capa­
cité de mobilisation des conservateurs chrétiens. 
Contre la grosse machine de Maine Won’t Discrimina­
te, dotée d’un budget de 500 000 $ et appuyée par le po­
pulaire gouverneur indépendant de l’Etat Angus King, 
la coalition chrétienne, avec un budget trois fois infé­
rieur, «a fait sortir le vote, du premier jusqu'au dernier», 
constatait mercredi dernier un défenseur de la loi, qui 
tombait de haut: «Les sondages nous indiquaient pour­
tant que nous avions l'appui des deux tiers de l'Etat.»

Pour ne pas avoir été plus vigilants, les groupes de dé­
fense des droits homosexuels vont se mordre Jes pouces. 
«Iœ Maine a toujours été perçu ici comme un Etat ouvert, 
commentait hier le directeur général du Centre des gais et 
lesbiennes de Montréal, Serge Tremblay. Mais le résultat 
de ce référendum montre bien qu’il ne faut rien tenir pour 
acquis.» D’autant moins que l’opinion américaine donne 
dans son ensemble l’impression d’être divisée par le mi­
lieu sur ces questions de lutte contre la discrimination. Un 
sondage effectué par Newsweek au milieu de l’année der­
nière établissait que 42 % des Américains estiment que 
trop d’efforts sont déployés pour défendre les droits des 
homosexuels. Le référendum du Maine, malgré la faibles­
se de son «échantillonnage», confirme cette tendance.

la droite religieuse américaine fait la vie dure à l'es­
prit de tolérance et à l’élargissement des droits civils. Ix- 
Maine est un beau cas, que le New York Times a jugé 
suffisamment important pour jouer la nouvelle à la une 
de son édition de jeudi dernier. Car non seulement les 
conservateurs chrétiens ont-ils remporté une victoire in­
attendue, ils l’ont acquise en exprimant, avec une fran­
chise qui a surpris les observateurs, leur dégoût pour 
l'immoralité de l’homosexualité. Dans les dépliants 
qu’ils ont distribués par dizaines de milliers pendant la 
campagne, ils n’y sont pas allés par quatre chemins: 
«Voulez-vous envoyer vos enfants et vos petits-enfants dans 
des garderies, des maternelles et des écoles qui sont obligées 
d’embaucher des homosexuels?» Une attaque frontale 
dont on s’est réjoui dans les milieux conservateurs: «Je 
suis heureux que l’on ait gagné sans astuce, sans dénatu­
rer nos convictions», a déclaré Michael Heath, directeur 
exécutif de la Christian Civil League of Maine.

Sans astuce. Voilà qui frappe' M. Tremblay, du Centre 
des gais et lesbiennes, étonné que les Américains «en 
soient encore là». Discrimination dans l’emploi, dans le 
logement? «C'est un débat que nous n'avons même plus 
au Québec», où la lutte s’est portée depuis un bon mo­
ment, comme en France, sur la reconnaissance civile 
des conjoints de même sexe. Dans le Maine, les défen­
seurs des droits des gais se demandent comment ils ri­
posteront: unç nouvelle loi pourrait être déposée à la lé­
gislature de l’Etat, mais pas avant l’année prochaine, sui­
vie d’un autre référendum. Parions qu’ils feront comme 
Bill Clinton et contre-attaqueront. Parions qu’ils ne com­
mettront pas deux fois l’erreur de se traîner les pieds.
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PAULE DES RIVIÈRES 
LE DEVOIR

Trop spécialisé, l’enseignement universitaire de pre­
mier cycle doit être réexaminé de fond en comble. La 
pertinence de ses programmes est à revoir et les profes­

seurs actifs dans le domaine de la recherche doivent reve­
nir auprès des étudiants.

Ces recommandations font partie du document de 
consultation Perspectives pour une politique gouvernemen­
tale à l’égard des universités québécoises, que la ministre de

l’Éducation, Pauline Marois, rendra public demain matin 
et dont Le Devoir a obtenu copie. Aucune révolution en 
vue mais de nombreux ajustements, certains importants.

Le document de 62 pages suggère des actions qu’il juge 
appropriées pour remédier aux problèmes affectant l’uni­
versité québécoise. Il pose également plusieurs questions, 
lesquelles serviront de discussion lors d'audiences qui 
pourraient débuter dès le mois prochain.

Le document insiste aussi sur la nécessité pour l’univer­
sité de rendre des comptes à la société qui devient plus 
exigeante. Il souhaite que la recherche universitaire

s’ouvre à divers partenaires, croit que la formation courte 
(menant à des certificats) doit demeurer et insiste pour 
dire qu’il faut parler non plus d’accès à l’université mais 
d’accès à la réussite des études.

Dans ce contexte, l'encadrement des étudiants doit, 
croit le gouvernement, faire l’objet d’une attention accrue, 
tout comme l'amélioration de l'enseignement au premier 
cycle. Cela entraînera nécessairement un nouvel équilibre 
entre les fonctions d’enseignement et de recherche.
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Renvoi à la Cour suprême Les ennemis de la Cour Municipalités

Le choc 
de deux 
visions

MANON CORNEI.I.I E R
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

La Cour suprême du Canada a été 
confrontée hier, pour sa dernière 
journée de plaidoiries sur la légalité 

d’une déclaration unilatérale d'indé­
pendance, au choc de deux visions 
diamétralement opposées de la dé­
marche souverainiste.

Les deux protagonistes étaient nul 
autres que deux avocats de Québec re­
connus pour leurs talents de plaideur 
e, leurs convictions: M' Guy Bertrand, 
le fédéraliste de fraîche date dont la 
croisade devant les tribunaux est à 
l’origine de ce renvoi, et M' André Joli- 
Cœur, le souverainiste de toujours 
choisi par la cour pour pallier le refus 
du Québec de participer à cette cause.

Pour M' Bertrand, faire l'indépen­
dance de façon unilatérale et en faisant 
fi de l’ordre juridique canadien équi­
vaudrait à faire un geste révolutionnai­
re, appui populaire ou pas. Pour M'Joli- 
Cœur, la naissance d’un nouvel État re­
lève du droit international et non pas 
canadien et repose sur la volonté dé­
mocratique du peuple et de l’exercice 
de son droit à l’autodétermination.

Personne n’avait prévu que les tra­
vaux de la cour se concluraient si vite. 
C’est en gardant leurs questions pour 
la fin que les juges de la Cour suprême 
ont ixrmis aux audiences sur le renvoi 
fédéral de se dérouler à ce rythme 
d’enfer et de se terminer deux jours 
plus tôt. Ix's avocats devront se présen­
ter devant les juges demain pour ré- 
pondre à d’éventuelles questions. Une 
fois cette étape franchie, il ne restera 
plus qu’à attendre le jugement qu’on 
prédit être prêt d;uis environ sue mois. 

M' Joli-Cœur a mis en doute l’utilité
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SOURIANTS , l’avocat Guy Bertrand et /’amicus curiæ André Joli-Cœur se sont échangé 
une solide poignée de main, hier, à la sortie de la salle d’audience de la Cour suprême. Le 
plus haut tribunal du pays entend cette semaine les arguments sur le droit du Québec de dé­
clarer unilatéralement son indépendance.

Bouchard 
reporte 

la loi 
spéciale

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE .BUREAU 

DE QUEBEC

En raison de nombreux règlements 
de dernière minute, notamment à 
Montréal et à Québec, le premier mi­

nistre Lucien Bouchard a annulé la 
convocation de l’Assemblée nationale 
hier matin. Ixi loi spéciale mettant fin 
aux négociations d;uis le monde muni­
cipal est donc reportée au 10 mars et, 
d’ici là, des médiateurs entreront en 
jeu pour dénouer les impasses encore 
existantes dans les pourparlers devant 
mener à une réduction de 6 % des 
coûts de main-d’œuvre dans les bud­
gets municipaux.

«Nous avons des résultats très encou­
rageants, a annoncé M. Bouchard 
pour justifier ce nouveau report de la 
loi spéciale en soulignant l’efficacité 
de la négociation et la qualité des rè­
glements obtenus au cours des der­
nières heures. Ce qui est à noter, c’est 
que, notamment dans la grande région 
de Montréal, les règlements se font à 
l'aide d'une mise à contribution impor­
tante consentie à même les surplus ac­
tuariels par les syndiqués.»

Entre la convocation lancée mardi 
et la décision de l’annuler, hier matin, 
par le caucus du Parti québécois, des 
ententes de principe, qui devront être 
approuvées par les diverses instances 
syndicales, sont intervenues à plu­
sieurs endroits entre la majorité des 
employés et les municipalités sui­
vantes: Montréal, la Communauté ur­
baine de Montréal, Québec, Chambly, 
Rimouski et Sherbrooke. Au total,
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Le rempart de Pardubice
On nous avait prévenus.

«Des surprises, ça s’est 
déjà vu aux Jeux olym­

piques», avait dit Jean Pagé. «Il ne 
faut rien tenir pour acquis», renché­
rissait hier Ron MacLean. Bien 
voilà, il ne faut jamais sous-estimer 
les gens d’expérience.

Il y a peut-être une justice imma­
nente après tout. Les Américains 
n’avaient pas encore fini de beurrer 
la victoire de leurs filles au hockey 
que le choc s’est produit, total, indi­
cible. Dominik Hasek, le rempart de 
Pardubice, 1 m 77 et 68 kilos les jam­
bières imbibées, a fait la nique aux 
champions du monde en titre, 4-1, de 
la besogne sans bavures, au revoir 
les USA et bien le bonsoir à votre 
dame. Les Tchèques, grande décej>- 
tion de la Coupe du monde de 1996,

sorçt venus pour jouer.
A CBS, ça n’a pas-traîné, et ce 

n’était pas uniquement parce qu’il 
était trois heures du ma­
tin. On a eu Keith Tka- 
chuk qui n’a pas finassé 
avec le palet — «Nous mé­
ritons de nous faire sortir.
Tout ça n ’a été qu ’une perte 
de temps. C’est dégoûtant»
—, et c’est tout, n’oubliez 
pas que demain soir il y a 
du patin de fantaisie.

Trois heures plus tard, 
les Suédois se faisaient 
eux aussi faire le coup: 2-1 
Finlande. Notre corres­
pondant à Helsinki travaille actuelle­
ment à recueillir les témoignages 
des autochtones, car on croit savoir 
que dans la hiérarchie du bonheur

des Finlandais, on trouve, juste au- 
dessus de-la rédemption éternelle, 
une victoire contre,la Suède.

Pas d’États-Unis ni de 
Suède sur le podium, donc. 
Porte ouverte pour le Cana­
da? Attention, ils auront Do- 
minik-la-nique en travers de 
leur chemin en demi-finale. 
Quant aux Russes, attention 
aussi, car on croit savoir 
que dans la hiérarchie du 
bonheur des Finlandais, on 
trouve, juste au-dessus de la 
rédemption éternelle et jus­
te en dessous d’une victoire 
contre la Suède, une victoi­

re contre la Russie.
Et puis, dans un match sans lende­

main, tout peut arriver, à ce qu’on a 
entendu dire à travers les branches

des bonzaïs de Nagano. Parlez-en aux 
six compteurs de 50 buts et 17 autres* 
vedettes des USA qui, eux, vou­
draient bien qu’hier soit un autre jour.

Ce fut une bien belle finale de hoc­
key féminin, excitante et tout, le pro­
blème étant, évidemment, qu’il n’y ait 
que deux équipes au monde pour of­
frir ce genre de spectacle et prétendre 
au championnat. Aussi, bien des 
heures plus tard, la discipline conli- 
nue-t-elle de passer le plus clair de son 
temps à se justifier d’exister au sens 
olympique du terme. Comme le souli­
gnait Manon Rhéaume, le Canada est 
contraint d’affronter constamment
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Lire aussi en pages B 6 et B 7
■ Dàhlie devient l’homme le plus titré des Jeux d’hiver
■ La neige ensevelit les épreuves alpines
■ Un duel au sommet entre Roy et Hasek
■ Douloureux échec des Canadiens en ski acrobatique
■ Patinage artistique: une confrontation Kwan-Lipinski
■ Jaromir Jagr dynamite les Etats-Unis

Le fondeur 
norvégien 
Thomas 
Alsgaard.
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L E S A C T U A LIT E S
Remise en question du dépistage du cancer de la prostate

Le test de l’APS ne permet pas de réduire la mortalité, constate le Collège des médecins
Près de dix ans après l’arrivée d’un test promet­
teur pour déceler le cancer de la prostate, cette 
méthode de dépistage est maintenant remise en 
question, faute de résultats concluants. Suivant la 
vague américaine, le Collège des médecins retire 
son appui au test de TAPS.

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Dans la foulée des autorités de santé américaines, le 
Collège des médecins du Québec vient de décon­
seiller le dépistage de routine du cancer de la prostate 

chez les hommes, et cela, parce que rien ne prouve que 
les traitements actuels font chuter le taux de mortalité.

La décision est de taille puisque, depuis quelques an­
nées, le dépistage du cancer de la prostate au moyen d’un 
test sanguin, où l’on mesure le taux d’antigène prostatique 
spécifique (APS), a connu une augmentation exponentiel­
le au Québec, comme partout en Amérique du Nord.

En 1996-1997, pas moins d’un quart de million de tests 
de dosage de TAPS ont été réalisés au Québec, alors qu’il 
ne s’en faisait pas plus de 65 000 en 1991.

Or, voilà qu’après une controverse qui bat son plein de­

puis quelques années dans la communauté médicale, le 
Collège des médecins, de concert avec l’Association des 
urologues, vient de choisir sa niche et retire son appui au 
dépistage systématique du cancer de la prostate à TAPS 
pour des raisons médicales et éthiques.

«Le dépistage systématique n 'est plus recommandé de fa­
çon routinière. Mais si un homme a des inquiétudes, il doit 
en parler à son médecin qui doit l'informer des pour et des 
contre du traitement actuel», a expliqué le l)r Michel La- 
brecque, qui a présidé le groupe de travail du Collège qui 
a émis ces nouvelles lignes directrices.

Plus encore, le Collège décourage fortement tout dépis­
tage, voire même tout traitement chez les hommes âgés 
dont le taux de survie ne dépasse pas 10 ans.

Aucune preuve scientifique
Si le Collège émet maintenant des réserves, c’est qu’au­

cune preuve scientifique n'a permis à ce jour d’affirmer 
que ce dépistage permet de faire chuter le taux de mortali­
té dû au cancer de la prostate. 11 ne permet pas non plus de 
prolonger la vie des patients dépistés aux tout premiers 
stades de la maladie. Plus encore, la sensibilité du test 
AI^, combiné au toucher rectal, fait que de 20 à 50 % des 
hommes qui présentent des résultats anormaux ne sont 
pas atteints de cancer.

«En fait, on a appris les limites de ce test-là. On arrive à

diagnostiquer la maladie plus vite, bien avant qu’elle ne se 
manifeste. Mais une fois le cancer diagnostiqué, nous 
n'avons pas de moyens de prédire son agressivité. Nous fai­
sons face à un dilemme», a souligné hier le Dr Fred Saad, 
de l'Association des urologues.

Dès 1996-97, le National Health Institute de Washing­
ton, de même que les société canadiennes et améri­
caines du cancer, ont déconseillé le recours au dépista­
ge systématique. Le Conseil d’évaluation des technolo­
gies médicales du Québec a aussi émis ses réserves 
dès 1995.

Si l’on tient à être prudent en ce qui concerne ce genre 
de tests, c’est qu’il est massivement offert à des hommes 
de 50 ans et plus en pleine santé qui ne sont pas informés 
des conséquences d’un éventuel diagnostic positif. Or, un 
résultat anormal conduira en effet à des investigations 
plus poussées, et éventuellement à des traitements lourds 
de conséquences.

Iœ patient aura le choix entre l’absence de traitements, 
ou alors l’ablation de la prostate ou la radiothérapie qui, 
dans 40 à 60 % des cas, mènent à l’impuissance. Car à 
l’heure actuelle, sauf chez les patients dont le cancer est 
avancé, on ne peut dire avec assurance lequel de ces traite­
ments sera le plus efficace chez un individu.

«On veut éviter que des gens se voient prescrire un test 
d’APS sans en être informés, parce qu'il y a tout un engrena­

ge qui peut suivre un tel test», affirme le D' Michel Trudel, 
président de l’Association des urologues.

On sait maintenant que, chez certains hommes sains, le 
cancer de la prostate, diagnostiqué a un stade précoce, ne 
se manifestera jamais au cours de leur vie. Somme toute, 
«ily a un potentiel de nuire qui est certain, parce qu’un tel 
diagnostic peut entraîner à tort une grande anxiété chez le 
patient. Il ne faut pas que les gens ouvrent un panier de 
crabes», soutient le I)' Marie-Dominique Beaulieu, qui a co­
ordonné les travaux du comité.

Toutefois, le Collège met des bémols importants a cette 
nouvelle position. 11 considère toujours approprié d’effec­
tuer le test chez les patients qui présentent des symp­
tômes ou qui le réclament, après avoir été pleinement in­
formés des impacts possibles.

Une lourde responsabilité est ainsi placée sur les 
épaules des médecins de famille qui, souvent, réclamaient 
un test d'APS de façon routinière, comme un test de cho­
lestérol, sans en informer leurs patients.

Le cancer de la prostate est le cancer le plus fréquent et 
la deuxième cause de mortalité chez les hommes. On esti­
me qu’un homme sur huit sera atteint de cette maladie au 
cours de sa vie, et qu’un sur vingt-sept en mourra. La plu­
part des patients atteints de cancers de la prostate sont 
asymptomatiques et ne seront diagnostiqués qu’après l’ap­
parition des premiers symptômes.

Révélation du magazine New Scientist

L’OMS a censuré une étude sur le cannabis
REUTERS

Londres — L’Organisation mon­
diale de la Santé (OMS) a censu­
ré une partie d’une étude confirmant 

que la consommation de cannabis 
était moins dangereuse que celle d’al­
cool et de tabac, affirmait hier le ma­
gazine New Scientist.

Le rapport de l’organisation inter­
nationale, le premier depuis 15 ans, a 
été publié en décembre dernier. New

Scientist affirme qu'une comparaison 
optimiste entre la marijuana et les 
«substances légales» a été abandonnée 
au dernier moment, l’OMS craignant 
qu’un tel aveu ne profite aux associa­
tions militant pour la légalisation du 
cannabis. «Il est clair que les experts 
de l'Institut national américain sur la 
consommation de drogue ainsi que 
ceux du Programme international de 
contrôle des drogues de l'ONU ont mis 
en garde l’OMS. Selon eux, ce rapport

serait utilisé par les partisans de la lé­
galisation», explique le magazine 
scientifique britannique.

Une experte scientifique de 
l’OMS, le docteur Maristela Mon- 
teiro, a confirmé que la comparai­
son avait été censurée mais a dé­
menti que l’organisation ait subi 
des pressions.

«Il y a eu des problèmes sur ce cha­
pitre», a-t-elle avoué à Reuters. 
«Nous pensions que la comparaison

n’était pas équilibrée et qu’elle n'était 
pas très utile d’un point de vue de 
santé publique. Nous avons pensé 
qu'il était partial de montrer que le 
cannabis était moins dangereux», a-t- 
elle ajouté.

Selon New Scientist, qui consacre 
entièrement son numéro de mercre­
di à la marijuana, un document qui 
aurait dû figurer dans le rapport 
prouve que le cannabis est une mena­
ce moindre pour la santé comparé

aux cigarettes et à l’alcool, même 
consommé en quantité égale.

Le document montre également 
que, si l’existence d’un syndrome fœ­
tal dû à l’alcool était prouvée, celle 
d’une influence de la consommation 
de cannabis sur le fœtus est «loin 
d’être concluante».

La marijuana crée un état de dé­
pendance moins important et ne pro­
voque aucune complication pulmo­
naire, ajoute le document censuré.
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garantie "argent remis» de 30 jours sur le téléphone, vous n'avez aucuns frais de mise en service à payer et aucun contrat à signer. Qu’attendez-vous? Le futur est simple.

Appelez le 1 888 CLEARNET' (1 888 253-2763) ou visitez notre site web au www.clearnet.com pour plus de détails. Vendu à la boutique Clearnet située au 950, rue Sainte-Catherine Ouest à Montréal et chez les marchands participants de:
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La 123e journée
(PC) — üi 123*'journée des travaux 
de la commission Poitras qui enquête 
sur la Sûreté du Québec ne passera 
certes pas à l’histoire. Tout comme la 
veille, les questions soulevées hier 
n’ont permis de faire émerger que 
très peu de nouveaux éléments d’in­
formation. Depuis deux jours, les avo­
cats des policiers au cœur des tra­
vaux interrogent le témoin Louis 
Boudreault, un des trois enquêteurs 
internes chargés par le directeur gé­
néral Serge Barbeau de faire la lumiè­
re sur les bavures policières com­
mises dans le dossier des Matticks et 
au cours du procès qui leur a été 
fait.Il faut dire que les deux autres en­
quêteurs internes, soit Hilaire Isabel­
le et Bernard Arsenault, ont déjà lon­
guement témoigné. Même si l’exerci­
ce auquel se livrent les avocats des 
policiers donne peu de résultats, les 
commissaires hésitent à intervenir de 
crainte de bloquer une avenue pou­
vant se révéler fertile. Il est fort pro­
bable que le témoignage de M. Bou­
dreault prenne fin aujourd’hui.

Grève de la faim
(Le Devoir) — Une vingtaine 
d’hommes, femmes et enfants d’origi­
ne chilienne ont entamé hier matin 
une grève de la faim pour protester 
contre leur renvoi dans leur pays 
d’origine. C’est le comité de réfugiés 
Non à l’indifférence qui est l’instiga­
teur du moyen de pression pour «dé­
noncer l’indifférence des autorités face 
au drame des réfugiés chiliens» et pour 
réclamer «un redressement de la situa­
tion par le moyen d’un programme spé­
cial à caractère humanitaire dicté par 
le ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration». Les réfugiés, qui se 
disent menacés de mort s’ils retour­
nent au Chili, sont rassemblés à l’égli­
se Saint-Jean de la Croix, à Montréal.

L’attitude de 
McDonald’s 
est dénoncée
(PC) — La Ligue des droits et liber­
tés a dénoncé, hier, la décision de la 
chaîne de restaurants McDonald’s de 
fermer son restaurant de Saint-Hu­
bert. «En agissant de la sorte, McDo­
nald’s nie aux 62 jeunes employés un 
droit fondamental reconnu universel­
lement, notamment dans la Déclara­
tion universelle des droits de l’hom­
me, le droit de fonder un syndicat», 
écrit la Ligue, dans un communiqué 
diffusé hier. La Ligue signifie aussi 
son appui à la Fédération des tra­
vailleuses et travailleurs du Québec 
(FTQ) et au Congrès du travail du 
Canada (CTC), dans leur intention de 
déposer une plainte au Bureau inter­
national du travail (BIT) pour non- 
respect de la Convention de l’Organi­
sation internationale du Travail (OIT) 
concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical. Vendre­
di, McDonald’s a fermé son restau­
rant de Saint-Hubert pour cause de 
non-rentabilité, selon Ta version offi­
cielle des propriétaires de la conces­
sion, les frères Torn et Mike Cappelli. 
Les employés de ce restaurant étaient 
alors en voie d’obtenir leur accrédita­
tion syndicale avec les Teamsters, af- 
filiés à la ITQ.

Manifestation
d’appui
(I-e Devoir) — L’Association généra­
le étudiante des secteurs sciences 
humaines, arts, lettres et communi­
cations de l’IJQAM manifestera son 
indignation face à la chaîne McDo­
nald’s et donnera son appui publi­
quement aux travailleurs de ces res­
taurants dans leur démarche de syn­
dicalisation aujourd’hui, entre 13h (4 
14h, devant la succusale du 852 
Sainte-Catherine Est. «En tant que 
jeunes et étudiants, nous ne pouvons 
rester insensible au sort que l’on a ré­
servé à ceux et celles qui ne cher­
chaient qu’à obtenir des conditions de 
travail plus décentes», ont fait savoir 
les responsables de l’événement 
dans un communiqué.

* ■ » >
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LE DEVOIR

MONTREAL
CONTRASTES

f: VE SOIF

JACQUES NADEAU I.E DEVOIR
Une polémique esthétique entoure la restauration du Bain Lévesque, construit en 1908.

Laideur d’hier 
ou de demain ?

La restauration du Bain Lévesque fait 
craindre le pire aux habitants du Plateau

Situé en plein cœur du Plateau Mont- 
Royal, le Bain Lévesque est actuellement 
le sujet d’une polémique. D’un côté, il y 
a des résidants qui veulent davantage de 
consultations concernant le dessin envi­
sagé par les architectes. De l’autre, il y a 
un architecte qui estime qu’il n’y a pas 
lieu de réaliser un pastiche du passé.

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

A
u moins 517 résidants du Plateau 
Mont-Royal ont exprimé, par le tru­
chement d’une pétition, leur inquié­
tude à propos du Bain Lévesque. 
La matière ou plutôt le motif du ma­
laise ressenti par ces pétitionnaires découle du 
manque de consultations locales. 11 est égale­

ment attribuable au profil architectural que les 
auteurs de cette restauration, au coût de 2,3 mil­
lions, entendent donner à l’édifice.

Professeur de français de jour, habitant du 
Plateau le reste du temps, Marcel Dubé est un 
membre de longue date du Comité des rési­
dantes et résidants de l’avenue Christophe-Co­
lomb. 11 en est un des porte-parole. A son avis, 
les gens des environs ont été insuffisamment in­
terrogés, questionnés, écoutés. Bref, il y aurait 
eu un déficit démocratique.

Si on se félicite que toute transformation à 
des fins commerciales ait été écartée, si on af­
fiche une certaine satisfaction à l'effet que 
l’amorce des travaux de rénovation se fera dans 
le courant de la présente année après une atten­
te longue et fréquemment entrecoupée de 
fausses joies, les citoyens mécontents jugent par 
contre que la présentation du projet lors d’une 
audience de la Commission de développement 
urbain fut nettement insuffisante.

Selon M. Dubé, «Thérèse Daviau [NDLR: 
l’élue du quartier] aurait dû y penser. Elle sait 
que nous, les gens du quartier, nous tenons à ce 
qu'il y ait davantage de consultations. Nous ne 
voulons plus que les autorités prennent l’habitude 
d'intervenir dans ce quartier sans qti ’on sache 
exaçtement ce qui va se passer».

Echaudés par les interventions réalisées à 
la place Roy, dans la rue du même nom à hau­
teur de Saint-André, ainsi que par l’allée de 
béton du parc Lafontaine, qualifiées par M. 
Dubé de «bêtises» architecturales, les rési­
dants craignent «qu'une laideur s'ajoute à une

autre». Si cela continue, «on va finir par faire 
une ville laide».

C’est d’ailleurs pour cet aspect-là des 
choses, l’esthétique envisagée par la firme 
d’architectes Lemoyne, Lapointe, Magne, que 
les résidants réclament une autre ronde de 
consultations. Une ronde qui se tiendrait dans 
le quartier et non à l’extérieur «comme ce fut 
le cas avec les audiences de la Commission Vi- 
ger». Une ronde qui permettrait aux oppo­
sants de critiquer «le dessin trop contempo­
rain» de l’édifice.

Le Bain Lévesque fut construit en 1908. Il fait 
partie de la première génération des bains pu­
blics. Pour reprendre l’expression de Dinu 
Bumbaru, directeur de Héritage Montréal, le 
Bain Lévesque est un témoin de l’architecture 
institutionnelle du début du siècle. Il est tout en 
briques, avec des rajouts en pierres. Ces der­
niers ont été effectués ultérieurement, sans au­
cun souci d’harmonisation. C’est un immeuble 
qui a mal vieilli. Ici, la brique est écaillée; là, il y a 
du grillage.

Architecte choisi pour restaurer cette piscine, 
Michel Lapointe a estimé qu’en cette histoire il 
fallait être bien conscient que «le bain avait été 
mutilé à plusieurs reprises». Tellement mutilé 
«que sa démolition a été envisagée à plusieurs re­
prises. La brique est en si mauvais état qu’il y a 
menace d’effondrement». Bref, «il y a longtemps 
qu’on a perdu le fil» esthétique ou architectural 
de l’édifice.

Avant de redessiner l’immeuble, l’architecte a 
décidé de conserver les éléments d’origine sui­
vants: le bain comme tel, les colonnes, la char­
pente, la coupe. On souhaite également garder 
la cartouche. Sauf que, dans son cas, la concen­
tration de fissures rend l’opération très délicate.

Cela étant, «on a favorisé la filière patrimo­
niale à la filière performance technique, mais 
sans faire un pastiche du style victorien. Notre 
intervention doit être clairement exprimée. Elle 
doit être une illustration de la Charte de Venise. 
À savoir: les interventions contemporaines ne 
doivent pas être une copie de passé mais bien le 
reflet de leur époque. On ne peut pas faire un 
nouveau bâtiment en lui donnant l'allure d’un 
vieux bâtiment.»

Selon les descriptions détaillées par M. Di- 
pointe, tout a été fait pour garder le caractère 
d’origine. Di seule chose qui changera se résu­
me à ceci: le détail architectural. L’associé du ca­
binet Lemoyne, Lapointe, Magne promet que 
«le nouvel ensemble ne détonnera pas». Ne serait- 
ce qu e par l’utilisation des matériaux et notam­
ment de la brique.

L’idée du partage 
des automobiles fait son chemin

Un deuxième projet de «voitures libre-service» 
est sur le point de se réaliser

BRIAN MYLES 
LE DEVOIR

Le partage de véhicules est une idée qui fait peu à peu 
son chemin à Montréal, où un deuxième service de 
«voitures libre-service» est sur le point de voir le jour.

Di Coopérative montréalaise de partage de véhicules, 
nise sur pied par Sylvain Auclair, doit en principe lancer 
■les activités à la fin du mois de février dans les quartiers
Notre-Dame-de-Grâce et Côte-des-Neiges. M. Auclair es­
père attirer au départ de 40 à 60 membres. Ce derniers 
disposeront en tout temps d’une flotte de cinq véhicules 
neufs, tous des modèles Tercel de Toyota.

M. Auclair s'inspire du service déjà instauré par Benoît 
Robert à Québec (Auto-Com) et à Montréal (CommunAu- 
to). Il en coûte 400 $, remboursables en cas de départ, 
pour devenir membre de la nouvelle coopérative. Pour un 
utilisateur occasionnel (moins de 250 kilomètres par 
mois), la location d’une voiture coûte 1,8 $ de l’heure (au 
maximum 18 $ par jour) et 28,5 C additionnels par kilo­
mètre parcouru.

Pour ceux qui font plus de 250 kilomètres par mois, la 
tarification horaire reste la même, mais chaque kilomètre

La tolérance est mise à mal 
dans les HLM «mixtes»

Une étude montre que les gens âgés s’accommodent 
difficilement de la cohabitation avec d’autres générations

CLÉMENT T R l!I) EL 
LE DEVOIR

Les personnes âgées de 55 ans et plus qui habitent des 
HLM réservés à cette catégorie d'âge sont massivement 
«très satisfaites» de leur sort (71 % d’entre elles). Dans l’un de 

ces HLM montréalais, ce sont 100 % des occupants qui se­
raient même prêts à le recommander a un «uni. Di proportion 
des «très satisfaits» baisse toutefois à 40 %, pour le même 
groupe de 55 ans et plus, dans les HLM dits «mixtes», acces­
sibles depuis quelque temps à des clientèles plus jeunes.

Cette perception d’une baisse de qualité de vie pour 
des aînés appelés à cohabiter avec d’autres générations 
est à première vue surprenante, puisqu'il pouvait s’agir au 
départ, selon l’Office municipal d’habitation (OMH) de 
Montréal, d’une chance offerte de dynamiser la vie socia­
le, d’éviter l’écueil de la ghettoïsation dans une société qui 
entend éviter l’exclusion. 11 fallait aussi, disait-on en 1994, 
compenser la baisse de la demande de telles résidences 
dans certains quartiers et pallier l’abandon de subven­
tions aux logements sociaux.

Les deux auteurs d’une étude de l’INRS-urbanisation 
(juillet 1997), intitulée Im Transformation de HIM pour per­
sonnes âgées en ensembles d’habitation mixtes, Francine Dan- 
sereau et Jaël Mongeau, ont offert hier, lors d’un déjeuner- 
séminaire au siège de l'INKS-urbanisation, une réponse par­
tielle au paradoxe constaté: «L'opposition à un mélange accru 
des groupes d'âge est pratiquement généralisée: les motifs le 
plus souvent invoqués renvoient aux perturbations engendrées 
par la présence d’enfants et de personnes souffrant de troubles 
mentaux.» Il faudra donc, avant de poursuivre de tels projets 
de mixité, clarifier les enjeux pour les locataires visés et se 
plier à une négociation souple, suggèrent les auteures.

De fait, dans les HLM homogènes, 87 % des aînés dési­
rent demeurer «le plus longtemps possible» dans leur logis 
actuel (contre 48 % dans les ensembles mixtes).

Il est curieux de noter — à même les 121 questionnaires 
complétés, provenant de citoyens de souches très diversi­

fiées — qu’un grand nombre d’occupants de ces HLM, 
dont certains se plaignent de la présence de «racistes» —, 
estiment qu’il y a «des gens dans ce HIM qui n’ont pas leur 
place ici»! Plus de 65 % des occupants des HLM mixtes se 
disent tout à fait d’accord ou plutôt d’accord avec cet énon­
cé — 35 % dans les HLM homogènes. D* langage plutôt di­
rect et cru utilisé par certains des interviewés tiendrait, se­
lon Mme Dansereau, à «l’absence de censure» à mesure 
que ces gens au franc-parler avancent en âge. Il n’en de­
meure pas moins que la tolérance est mise à mal, surtout 
lorsque les habitudes acquises sont bousculées par des 
plus jeunes qui n’ont pas les mêmes intérêts (la plupart 
des comités de locataires sont, soit en veilleuse, soit dispa­
rus dans ces HLM). On insinue aussi parfois que les nou­
veaux occupants ne sont pas bien sélectionnés, qu’ils n’ont 
pas un droit strict à un logement de ce type. Ou encore, 
des aînés ancrés dans leurs habitudes affirment que cer­
tains sont d’anciens patients d’hôpitaux psychiatriques 
«dont la médication n’est pas toujours adéquate» ou des 
gens ayant des problèmes d’alcool.

La recherche a bénéficié d’une subvention de 20 000 $ 
de la SCHLet de l’Office municipal d’habitation. Elle a été ef­
fectuée en 1996 dans trois quartiers montréalais: Rosemont, 
Centre-Sud et Côte-des-Neiges, et porte sur six HLM, trois 
homogènes et trois mixtes auxquels on donne des noms fic­
tifs. Leur description permet aux connaisseurs de les repé­
rer. Ces HLM totalisent 475 unités de location occupées par 
des femmes dans une proportion allant de 61 % à 83 %!

Parmi les nombreuses données fournies par cette re­
cherche, on peut retenir que, le soir, près des deux tiers 
des répondants se disent «très ou plutôt insécures», mais 
que sous cet aspect «l'âge est un facteur discriminant», l’in­
sécurité étant davantage répandue chez les 70 ans et plus.

L’un des facteurs qui ont motivé la tenue de cette re­
cherche est la réticence qu’avait suscitée le projet de 
l’OMH — révisé depuis à la baisse — de transformer 15 
HLM pour aînés en ensembles mixtes. Tout indique que, 
désormais, on verra à ne pas brûler les étapes.
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parcouru coûte 20 C. De plus, une cotisation mensuelle de 
22 $ est imposée aux utilisateurs réguliers. Un simple coût 
de téléphone sera nécessaire pour réserver un véhicule. 
Une facture sera expédiée aux membres de la coopérative 
à la fin de chaque mois.

«Les gens sont intéressés à ce genre d’idée d’avoir une auto 
sans avoir à débourser 5000 ou 10 000 $ par année», croit 
Sylvain Auclair, qui veut faire sa part pour que diminue le 
nombre de voitures en circulation sur l’ile de Montréal. Se­
lon lui, le partage «rend l'utilisation de la voiture plus com­
plémentaire aux autres moyens de transport. Ça diminue 
l’usage de l’automobile à moyen terme. Un kilomètre, c’est 
déjà ça. Ce sont des litres d’essence bridés en moins».

L’achat ou la location d’un véhicule à long terme coûtent 
cher, rappelle M. Auclair. «Ce qui existe, c'est moins le désir 
de posséder une automobile que celui de pouvoir en utiliser 
une quand besoin est au plus bas coût possible», dit-il.

Au cours de la première année d’existence de la coopé­
rative, M. Auclair prévoit une croissance de 150 à 200 per­
sonnes. Il devra éventuellement composer avec la concur­
rence, l’entreprise CommunAuto ayant l’intention de s’im­
planter d’ici le printemps dans Côte-des-Neiges et Notre- 
Dame-de-Grâce.

Ixm

Pour femmes et hommes: 
«Sans repassage, 

sans rétrécissement... 
sans blague!»

TîUey Endurables -
1050 ave. Laurier Ouest 

272-7791
OBTENEZ UN CATALOGUE GRATUIT 

EN COMPOSANT LE
1-800-465-4249

Bell Canada
Avis de nomination

Bell Canada est heureuse d’annoncer la nomination de 
Sylvie Lalande au poste de première vice-présidente - communi­
cations et marché consommateur, Québec et de Pierre Shedleur 
au poste de premier vice-président marché secteur public, Québec. 
Ils relèvent de P. André Aubin, vice-président exécutif, Bell Canada 
et président, Québec.

Sylvie Lalande

Déjà responsable de l’ensemble 
des activités de communication 
de Bell au Québec depuis juillet 
1997, Mme Lalande assume en 
plus, sur le môme territoire, la 
gestion du marché consomma­
teur et de l’ensemble des produits 
et services qui lui sont destinés.

Mme Lalande s’est jointe à 
Bell en juillet 1997. Auparavant, 
elle était présidente-directrice 
générale d’un regroupement 
d’entreprises chargé de dévelop­
per un projet de commercialisa­
tion de services interactifs.

Diplômée en information 
culturelle de l’Université du 
Québec à Montréal, Mme 
Lalande possède une riche 
expérience de l’industrie des 
médias acquise chez Télémédia 
et Vidéotron.

Mme Lalande est membre du 
conseil d’administration de la 
Chambre de commerce du 
Montréal métropolitain, de 
l’Université de Montréal, du 
Théâtre du Nouveau Monde, de 
Carbone 14 et du Fonds de la 
radiodiffusion et des nouveaux 
médias Bell.

Fondée en 1880, Bell Canada est la plus importante entreprise de 
télécommunications au Canada. La compagnie, dont le siège social 
est situé à Montréal, emploie 12 500 personnes au Québec. Bell 
contribue à l’essor économique du Québec en faisant affaires avec 
plus de 7 (XX) fournisseurs québécois, ce qui représente une dépense 
annuelle de 575 millions de dollars en biens de services. Grâce à ses 
235 000 kilomètres de fibre optique et à ses équipements de com­
mutation entièrement numériques, Bell permet au Québec de se 
positionner à l’avant-garde des nouvelles technologies en four­
nissant une gamme de plus en plus étendue de services évolués 
de transmission de la voix, de données et d’images à ses clients. Bell 
Canada est membre de Stentor, l’alliance des principales entre­
prises de télécommunications du pays.

Pierre Shedleur

M. Shedleur, à titre de respons­
able du développement de ce 
marché, contribue à renforcer 
la présence de Bell au Québec.

De février à décembre 1997, 
M. Shedleur était vice-président 
- secteur public et alliances stra­
tégiques, Québec. Auparavant, 
il avait acquis une solide expéri­
ence des services publics au 
Québec, occupant divers postes 
en finances au sein du ministère 
de l’Éducation et du Conseil du 
trésor. En 1987, il était vice- 
président - finances à la CSST 
puis, est devenu par la suite 
président du conseil d’adminis­
tration et chef de la direction de 
1992 à février 1997.

M. Shedleur est diplômé de 
l’École des Hautes Études Com­
merciales et Fellow de l’Ordre 
des comptables agréés du 
Québec. 11 exerce ses fonctions à 
Québec et à Montréal.

http://www.guerin-editeur.qc.ca
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L E S A C T U A LIT E S
L’exposition sur 

l’Holocauste n’ira pas 
au Musée de la guerre

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le Musée canadien de 
la guerre donnera suite à son 
projet d’agrandissement, mais sans la 

controversée salle consacrée à l'Holo­
causte, a fait savoir à Ottawa, hier, la 
présidente du Musée canadien des ci­
vilisations, Adrienne Clarkson.

Le projet ira de l’avant le plus rapi­
dement possible, l'espace supplémen­
taire étant consacré à l’histoire militai­
re du Canada, a indiqué Mme Clark- 
son par voie de communiqué.

Entre-temps, le Musée canadien 
des civilisations, duquel dépend le Mu­
sée canadien de la guerre, se mettra à 
la recherche de locaux pouvant ac­
cueillir l’exposition consacrée à l'Holo­
causte. «L'histoire de l’Holocauste sera 
mieux racontée dans un édifice distinct 
lui étant entièrement consacré», a décla­
ré Mme Clarkson.

Annoncée en novembre dernier, 
l’inclusion d'une exposition sur l’Holo­
causte à même le projet d'agrandisse­
ment du Musée canadien de la guerre 
avait suscité la colère des anciens com­

battants. Ces derniers affirmaient ne 
pas avoir été consultés, se disant en 
outre opposés à l’ouverture d’une salle 
sur l’Holocauste dans un musée consa­
cré à l’histoire militaire canadienne.

Ils souhaitaient donc que cette ex­
position soit montée ailleurs qu’au 
Musée canadien de la guerre, à l'ins­
tar d’ailleurs d’organisations juives de 
premier plan.

Un sous-comité du Sénat a tenu 
pendant une semaine des audiences 
sur la question, au cours desquelles 
les anciens combattants ont fait part 
de leur mécontentement quant à la fa­
çon dont ce dossier avait été mené. 
Mme Clarkson a elle-même reconnu 
que le tout était empreint de mal­
adresse, souhaitant davantage de col­
laboration entre les parties.

Hier, le président du Conseil natio­
nal des associations d’anciens com­
battants, Cliff Chadderton, s’est dit sa­
tisfait de la décision annoncée le jour 
même, se réjouissant notamment du 
fait que le projet d’agrandissement du 
Musée canadien de la guerre se pour­
suivrait sans plus tarder.

Armes de destruction massive

Axworthy réaffirme l’importance 
du régime d’inspection de l’ONU en Irak

JOCELYN COU LON 
LE DEVOIR

Le ministre des Affaires étran­
gères, Lloyd Axworthy, a réaffir­
mé mardi soir que le régime d’inspec­

tion institué par l’ONU en Iraq était 
d’une importance cruciale pour lutter 
contre la prolifération des armes de 
destruction massive.

Dans un discours prononcé devant 
un comité d’experts, qui rendait pu­
blic un important rapport de la Fon­
dation Carnegie sur la prévention des 
conflits meurtriers, le ministre a ni|> 
pelé que, si la communauté interna­
tionale «a construit [depuis 1920] un 
rempart juridique impressionnant 
contre les armes chimiques et biolo­
giques», elle manquait «dangereuse­
ment d’outils efficaces pour l’applica­
tion de [ces| instruments juridiques 
face aux nouvelles menaces».

Cette lacune, a dit le ministre, est le 
résultat de la trop grande concentra­
tion des efforts internationaux en fa­
veur du désarmement nucléaire pen­

dant toute la guerre froide. «À notre 
époque où les armes de destruction sont 
aussi meurtrières que facilement acces­
sibles, nous avons un pressant besoin de 
nouveaux outils.»

Selon M. Axworthy, la Commission 
spéciale de l’ONU sur le 
désarmement de l’Irak, 
l’UNSCOM, est l’un de ces 
outils nécessaires «pour éli­
miner d’Iraq les armes de 
destruction massive et pour 
faire en sorte que ces armes 
ne soient jamais plus mises 
au point». Le ministre a fait 
remarquer qu’un échec de 
l’UNSCOM «laisserait le 
champ libre aux terroristes 
et aux dictateurs qui font des 
armes chimiques et biologiques leur ar­
senal de prédilection.»

M. Axworthy a justifié l’appui cana­
dien à la position américaine dans l’af­
faire irakienne en rappelant que le ré­
gime de Bagdad avait employé, dans 
les années 80, «des armes chimiques 
contre les Iraniens et contre sa propre

population kurde à dix occasions au 
moins». La crise qui braque l’Irak 
contre une partie de la communauté 
internationale a éclaté lorsque le gou­
vernement irakien a interdit à l’UNS- 
COM l’inspection de sites présiden­

tiels et a lié cette question à 
une levée de l’embargo.

Selon les résolutions 
adoptées par les Nations 
unies au lendemain du 
conflit avec l’Irak en mars 
1991, l’embargo contre ce 
pays ne peut être levé avant 
que l’UNSCOM ait certifié 
qu’il ne possède plus 
d’armes nucléaires, chi­
miques et bactériologiques 
ou de missiles de plus de 

150 kilomètres de portée.
Le Conseil de sécurité a rejeté le 

moratoire irakien, alors que les 
Etats-Unis se sont dits prêts à frap­
per militairement l’Irak pour détruire 
son arsenal chimique et biologique. 
La position américaine a été endos­
sée par l’Australie, le Canada, la Nou-

Lloyd Axworthy

velle-Zélande, l'Allemagne, la Gran­
de-Bretagne et une dizaine de pays 
européens.

II y a deux semaines, Londres a pu­
blié un rapport sur l’arsenal irakien 
qui affirmait que les inspecteurs de 
l’ONU n’avaient pas trouvé trace de 
600 tonnes d’un composant permet­
tant de fabriquer 200 tonnes de 
l’agent mortel VX.

Selon les observateurs, l’insistance 
irakienne à empêcher l’inspection 
des sites présidentiels renforce la 
théorie de Washington que le prési­
dent Saddam Hussein doit y cacher 
(les armements.

Répondant aux critiques de plu­
sieurs groupes pacifistes, qui accu­
sent le Canada de s’être aligné sans 
condition sur la position américaine, 
le ministre a rappelé une des conclu­
sions du rapport de la Fondation Car­
negie sur les conflits meurtriers. «Au 
cours de la phase aiguë d’une crise, il 
peut être nécessaire de prendre des me­
sures fermes pour priver les belligérants 
d'armes et de munitions.»

if
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13 façons d’améliorer l’accessibilité 
à notre réseau de la santé et des services sociaux

Nous lançons un défi à fous.
Les compressions majeures dans la santé et les 
services sociaux sont derrière nous, mais un 

le défi de ratas objectif demeure: comment utiliser le plus 
judicieusement les 3, / milliards de dollars qui y sont 
consacrés chaque annéei Nous lançons ces jours-ci à la 
consultation un nouveau plan d’amélioration des services 
pour les trois prochaines années sur l’île de Montréal.

Au cœur du projet: «le défi de l’accès». U consiste à 
réduire en priorité l'attente dans des secteurs névral­
giques tels la chirurgie cardiaque, la neurochirurgie, 
les urgences et les services aux personnes ayant une 
déficience intellectuelle.

Pour améliorer les services à la population, la Régie 
régionale propose d 'injecter HO millions de dollars sur trois 
ans tout en réalisant des économies dans les services admi­
nistratifs et de soutien.

Partagez-vous ces choix? Êtes-vous d’accord avec les 
priorités concrètes mises de l’avant par la Régie région ale? 
Un document intitulé «Le défi de l’accès» vous en 
dévoile davantage. Appelez-nous pour 
vous le procurer et pour nous 
faire part de vos commentaires.
Ce défi, nous voulons le partager 
avec vous.

O*
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Médicament 
contre les accidents 
cérébrovasculaires...

i
(Le Devoir) — Un médicament utilisé 
pour prévenir les crises cardiaques 
permet de réduire de 28 % le risque 
de subir un accident cérébrovasculai­
re chez les patients atteints d’une ma­
ladie coronarienne. Voilà du moins ce 
que conclut une vaste étude menée à 
l’échelle internationale sur plus de 
4(MK) hommes et femmes, qui ont 
reçu cette statine normalement pres­
crite pour prévenir la crise cardiaque. 
Ce type de médicament est utilisé 
pour réduire le taux de cholestérol 
dans le sang, souvent en complément 
d’une diète.

...et contre la 
sclérose en plaques
(PC) — U's personnes atteintes de 
sclérose en plaques qui n'ont pas en­
core atteint la phase ultime du déve­
loppement de la maladie peuvent 
jouir depuis deux semaines d’un mé­
dicament anti-inflammatoire qui retar­
de la progression de leurs incapaci­
tés. Le médicament, familièrement 
appelé le Rebif, retarde les poussées 
d’inflammation de la moelle épinière 
et du cervelet, en plus de réduire la 
durée de ces poussées. Aussi, il pro­
longe le délai d’apparition de la phase 
ultime de la maladie, qui apparaît ha­
bituellement après une vingtaine 
d’années de rémission. lx>rs de pous­
sées d’inflammation, la sclérose en 
plaques provoque des problèmes de 
vision et de coordination, de même 
que des faiblesses. Son caractère irré­
versible et dégénératif confine ultime­
ment à l’impotence. Selon le neuro­
logue Pierre I )uquette, du centre 
hospitalier de l’Université de Mont­
réal, le Rebif consolide les acquis sur 
la lutte à la sclérose en plaques et 
offre des progrès encourageants aux 
personnes atteintes.

Morrison : 
fin de l’enquête 
préliminaire
1 lalifax (PC) — L’enquête préliminai­
re d’une femme médecin accusée du 
meurtre de l’un de ses patients s’est 
conclue par la présentation des der­
niers témoignages, hier à Halifax, en 
Nouvelle-Ecosse. On saura le 27 fé­
vrier si Nancy Morrison devra se dé­
fendre d’une accusation de meurtre 
prémédité ou d’une autre de moindre 
gravité. La Couronne souhaite que 
l’accusation soit réduite à celle d'ho­
micide sans préméditation. Condam­
né par le cancer, Paul Mills, 65 ans, 
de Moncton, au Nouveau-Brunswick, 
est décédé en novembre 1996, alors 
qu’il se trouvait dans une unité de 
soins intensifs du Centre des 
sciences de la santé Reine Elizabeth 
11, à Halifax.

Liban:
des précautions
Beyrouth (Reuter) — L’ambassade 
canadienne au Liban conseille aux ci­
toyens canadiens de prendre cer­
taines précautions en relation avec la 
crise du Golfe, notamment en mainte­
nant des réserves de nourriture suffi­
santes pour une semaine et en s’assu­
rant que leurs véhicules sont en bon 
état de marche en prévision d'un long 
trajet. Il ne semble y avoir aucune me­
nace directe contre les Canadiens au 
Liban, mais cette situation pourrait 
changer rapidement et sans préavis, 
dit l’ambassadeur Daniel Marchand 
dans une lettre distribuée par l’am­
bassade. L’ambassade ne conseille 
pas aux Canadiens de quitter le Li­
ban, mais elle leur recommande 
d’être prêts en prévision d’une pos­
sible situation d’urgence.
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POLITIQUE
A 5

Le fisc et le transport maritime

Martin essuie un feu nourri
K Kl AN MYLES 

LE DEVOIR

Ottawa — L’opposition a torpillé hier le ministre des Fi­
nances, Paul Martin, blanchi la veille d’allégations de 
conflit d’intérêts par le conseiller en éthique du gouverne­

ment fédéral.
Tous les partis d’opposition confondus à Ottawa s’inquié­

taient de la portée d’un changement à la Loi sur 
l’impôt avantageant les compagnies de transport 
maritime international. Or, M. Martin détient 
des intérêts dans ce domaine. Il a cependant 
confié la gestion de ses avoirs à une fiducie sans 
droit de regard lorsqu’il est devenu ministre.

Après une enquête de deux semaines, le 
conseiller en éthique du gouvernement, Ho­
ward Wilson, a indiqué mardi, devant un comité 
parlementaire, que M. Martin n’était pas au cou­
rant du potentiel de conflit d’intérêts que com­
portait le projet de loi.

M. Wilson s’est notamment entretenu avec le 
vice-président de la Canada Steamship Line (CSL), pro­
priété de M. Martin, avant de tirer ses conclusions. II a pu 
apprendre que la CSL n’avait aucunement l’intention de se 
prévaloir des avantages fiscaux qui pourraient résulter de 
i’application de la loi refondue.

Ces quelques articles du projet de loi omnibus C-28, 
modifiant la Loi sur l’impôt, a vu le jour à la suite d’une de­
mande du gouvernement de la Colombie-Britannique, qui 
voulait encourager les investisseurs étrangers à s’établir 
dans cette province, a dit Howard Wilson.

«M. Martin n'a rien à voir avec la question, a déclaré M. 
Wilson devant le Comité permanent des Finances. Les me­

sures prises pour éviter de mettre ce dernier dans une situa­
tion de conflits d’intérêt apparent ont fonctionné [...] Une 
chose est claire: les allégations sont dénuées de fondement. 
M. Martin ne se trouve pas en situation de conflit d’intérêts.»

Le Bloc québécois, dont l’ire avait provoqué l’enquête 
du conseiller en éthique, le Parti conservateur, le NPI) et 
le Reform Party s’en sont pris hier au ministre Martin et à 
M. Wilson. Quelle est l'utilité d’un conseiller éthique s'il ap­

prouve des comportements non éthiques?», a de­
mandé le débuté réformiste Monte Solberg.

Du côté du Bloc, Michel Gauthier a déploré 
le fait que le président du Comité des finances 
ait refusé de créer un comité spécial pour en­
tendre des témoins et clarifier davantage cette 
affaire. Ix»s quatre partis d’opposition organi­
sent aujourd’hui une conférence de presse 
conjointe pour faire le point.

En Chambre, le premier ministre a défendu 
une fois de plus son ministre des Finances. Se­
lon Jean Chrétien «tout le monde au Canada» 
sait que M. Martin et sa famille sont proprié­

taires d'une entreprises maritime.
«Les allégations sont dénuées de fondement, a-t-il dit. “M. 

Martin ne se trouve pas en conflit d’intérêts", a dit Howard 
Wilson. |.-I C'est clair et net qu'il n’est pas en conflit d’inté­
rêts et je maintiens ce que j’ai toujours dit, c’est-à-dire que le 
ministre s'est très bien comporté et qu’il a pris toutes les dis­
positions nécessaires pour n’avoir aucun conflit d’intérêts ou 
apparence de conflit d'intérêts. »

Selon M. Chrétien, c’est le secrétaire d’Etat aux institu­
tions financières, et non M. Martin, qui s’est occupé des 
aspects du projet de loi C-28 touchant le transport mariti­
me international.

Paul Martin

D’abord les impôts, dit Charest
BRIAN MYLES

LE DEVOIR

Ottawa — A la veille de la présentation du budget fédé­
ral, le chef du Parti conservateur (PC), Jean Charest, 
a exigé une réduction d’impôts pour les Canadiens.

la création de bourses du millénaire pour les étudiants, 
un projet dont le premier ministre Jean Chrétien a fait 
l’éloge mardi, a par ailleurs suscité à nouveau la controver­
se, autant au PC qu’au Bloc et au Reform.

Le chef du Parti conservateur estime qu’Ottawa devrait 
plutôt consacrer un éventuel surplus budgétaire à la ré­
duction du fardeau fiscal des contribuables canadiens. «On 
ne peut pas attendre, il faut commencer à réduire les impôts 
immédiatement», a dit M. Charest, cpii présentait hier la 
politique budgétaire de sa formation.

Le PC a proposé une série de mesures pour redresser la 
situation financière du pays. Entre autres:
■ faire passer de 6456 à 10 O(M) $ l’exemption d’impôts per­
sonnelle de base;
■ supprimer la surtaxe de 2 % imposée pour la réduction 
du déficit:
■ accorder un crédit d’impôts couvrant jusqu’à 17 % des 
coûts d’intérêt des prêts étudiants;
■ exonérer d’impôts les contributions allant jusqu’à 4000 $ 
à un Régime enregistré d’épargne-étude;
■ hausser le plafond des contributions à un REER;
■ indexer la prestation pour enfants;
■ indexer les tranches d'imposition;

■ augmenter la déduction accordée aux petites entreprises.
«Nous n’attendrions pas un équilibre budgétaire pour ré­

duire les impôts. Nous les réduirions immédiatement», a af­
firmé M. Charest, pour qui les promesses du Livre rouge 
sont insuffisantes.

Le premier ministre Jean Chrétien a par ailleurs dû dé­
fendre son projet de bourses du millénaire hier.

Jean Charest estime que ce programme ne tient pas 
compte du «problème le plus criant» chez les étudiants, à 
savoir l'endettement, La dette moyenne des étudiants à 
travers le pays est de 25 000 $. «Le programme est pour 
qui? Est-ce que ce sera un souvenir à la mémoire de Jean 
Chrétien ou est-ce que ce sera pour aider les étudiants?», 
s’est interrogé M. Charest.

«Nous sommes préoccupés [par la situation]», a dit M. 
Chrétien, sans plus, invitant ses collègues de la Chambre 
des communes à attendre le dépôt du budget, mardi.

Le Bloc québécois s’est également élevé contre les 
bourses du millénaire, estimant que ce vaste projet, évalué 
entre 800 millions et trois milliards de dollars, empiétait 
sur un champ de compétence exclusif aux provinces.

Cet argument n’a pas semblé convaincre le ministre des 
Affaires intergouvemementales, Stéphane Dion. «L’aide fi­
nancière aux étudiants est depuis toujours une responsabilité 
partagée et je ne connais pas un seul gouvernement fédéral 
dans le monde dans les pays développés qui ne se mêle pas 
d'aider ses citoyens à avoir accès aux institutions d’éduca­
tion. Les Canadiens ont le droit de recevoir l'aide de leur 
gouvernement fédéral. »

Parizeau applaudit 
à la «formidable 

coalition» du Québec
PRESSE CANADIENNE

Sherbrooke — Lorsque le Québec sera devenu souve­
rain. l’histoire retiendra que le point tournant de toute 
cette saga aura été la déclaration du cardinal Jean-Claude 

Turcotte qui, en affirmant que la décision ultime revenait 
aux Québécois et non à la Cour suprême, a permis de 
connaître les positions des fédéralistes et a créé du coup 
«une formidable coalition» en faveur du respect de la déci­
sion du peuple québécois.

Plutôt silencieux depuis son retrait de la vie politique, 
l'ancien premier ministre du Québec, Jacques Parizeau, a 
profité du renvoi fédéral sur le droit du Québec à faire sé­
cession pour prononcer hier une allocution fort prisée 
devant quelque 250 personnes réunies à l’Université de 
Sherbrooke.

D’entrée de jeu, M. Parizeau a reconnu qu’il n’existait 
aucune disposition dans la Constitution canadienne per­
mettant à une province de faire sécession. «On pourrait 
dire que ce qui n'est pas interdit est, par conséquent, autori­
sé. C’est un vieux principe de droit. Mais ce n 'est pas comme 
ça que la question a été posée. On demande plutôt: est-ce 
qu’une déclaration unilatérale de souveraineté est autorisée? 
Ix>s juges doivent répondre non. Mais ils sont un peu piégés. » 

Piégés, les juges, de même que le gouvernement fédé­
ral, parce que, dans sa stratégie, le Québec entend propo­
ser une négociation de partenariat avec le gouvernement 
fédéral dans l’éventualité d’une réponse positive à un troi­
sième référendum. Pas question, donc, de déclarer unilaté­
ralement la souveraineté. «Et si les négociations ne marchent 
pas, on y va quand même parce qu’on aura dans notre poche 
une déclaration de souveraineté, de prévoir Jacques Pari­
zeau. Ixi démarche du fédéral consiste à faire affirmer qu’il 
n’y a pas de moyen démocratique d’obtenir la souveraineté. 
Iss juges ont plus qu’une patate chaude entre les mains.» En 
fin de compte, si la Cour suprême et le gouvernement fédé­
ral en venaient à la conclusion qu’il n’existe effectivement 
aucun moyen démocratique permettant a une province 
d'accéder à sa souveraineté, la partie n’en serait que plus fa­
cile. «On n’aurait qu’à tenir une élection référendaire. C’est 
plus facile à gagner», dira M. Parizeau sur un ton ironique.

Par ailleurs e député libéral de Châteauguay, Jean-Marc 
Fournier, qualifie «d'hypocrites» les leaders souverainistes 
I-ucien Bouchard et Jacques Parizeau, qui invoquent la dé­
mocratie dans le dossier dont la Cour suprême est saisie, 
mais qui cachent le «plan ()•> à la population québécoise.

«Il n’y a pas d’autodétermination possible dans la cachette 
et la tromperie, dans l’astuce et l’arnaque», a lancé le député 
Fournier devant la presse pour faire suite à l’intervention de 
M. Parizeau à Sherbrooke. le député libéral laisait allusion 
au refus du gouvernement de dévoiler ce que les fédéra­
listes appellent "le plan ()>>, c’est-à-dire la stratégie du gou­
vernement du Parti québécois à l’automne 1995 pour faire 
face aux mouvements financiers susceptibles de se produi­
re à la suite d'une victoire référendaire de la souveraineté.

E N BR E F

300 000 $ à Pro-Démocratie : 
Imposition gronde
(Le Devoir) — Le Parti libéral et l’Action démocratique 
critiquent vigoureusement la décision du gouvernement 
Bouchard d’accorder une aide de 300 000 $ au groupe 
Pro-Démocratie, un regroupement de citoyens de plu­
sieurs tendances politiques dénonçant le renvoi à la Cour 
suprême. Par voie de communiqué, le ministre des Af­
faires intergouvemementales canadiennes, Jacques Bras­
sard, a expliqué la décision de son gouvernement par le 
fait qu’il appuyait les objectifs de Pro-Démocratie. Québec 
accepte de soutenir financièrement un organisme qui veut 
permettre à la population de prendre part au débat sur le 
droit à l’autodétermination. Toutefois, le critique libéral 
Christos Sirros se demande oil sont les priorités du gou­
vernement. II qualifie de «honte» le fait de servir la propa­
gande alors que les urgences débordent. De son côté, le 
chef de l’ADQ, Mario Dumont, déclare que la subvention 
à Pro-Démocratie ne servira qu’à stimuler les chicanes 
constitutionnelles. 11 s’étonne de cette dépense d’autant 
plus que les audiences de la Cour suprême sont presque 
terminées.

Début des audiences 
de la CAI le 4 mars
(Ije Devoir) — Ixi Commission d’accès à l'information 
tiendra ses audiences publiques sur les allégations de fuite 
de renseignements confidentiels au ministère du Revenu 
à partir du 4 mars au Centre des congrès de Québec. Le 
banc des commissaires sera constitué du président Paul- 
André Couteau ainsi que de Me Michel Importe et Me Ro­
berto Iuticone. Les audiences, auxquelles participeront le 
premier ministre Lucien Bouchard et ses ministres Roger 
Bertrand et Rita Dionne-Marsolais se tiendront à raison 
de trois jours par semaine.

Nouveau président au Conseil 
des relations du travail
Ottawa (PC) — Paul Lordon, un Canadien issu des Mari­
times, expert en droit, a été nommé hier à la tête du 
Conseil canadien des relations du travail. Il succède à Ted 
Weatherill, congédié pour ses dépenses abusives. le mi­
nistre du Travail, Lawrence MacAulay, a annoncé que M. 
Lordon entrera en fonction le 16 mars. M. Lordon est ac­
tuellement président du Conseil (le l’emploi et du travail 
du Nouveau-Brunswick et président du Conseil de la paye 
de la Gendarmerie royale du Canada. Son nouveau poste 
comporte une rémunération pouvant atteindre 155 (XX) $ 
par an. Son prédécesseur a été licencié le mois dernier 
après huit années au cours desquelles il avait accumulé 
des comptes de dépenses extravagants, incluant 7(X) $ 
pour un dîner pour deux à Paris. M. Weatherill a contesté 
son congédiement en cour, et a perdu. Le Conseil des rela­
tions du travail supervise les relations de travail de 
700 (XX) Canadiens.

Le sénateur Thompson reste au Mexique
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — lx sénateur Andrew Thompson ne s’est pas 
présenté comme on le lui avait demandé devant le co­
mité du Sénat, hier, pour justifier ses absences répétées de 

la Chambre haute.
Dans une lettre envoyée au comité par télécopieur, le 

sénateur affirme que ses médecins lui ont dit que sa santé 
ne lui permettait pas d’effectuer le voyage de sa résidence 
de Ixi Paz, au Mexique, jusqu’à Ottawa. «En aucun temps 
n’ai-je voulu faire outrage au Sénat, écrit-il. Je respecte l’ins­
titution. Quand les médecins me jugeront capable de voya­
ger, je me présenterai.» Les sénateurs ne cachent pas la co­
lère que leur inspire l’absentéisme chronique de leur col­
lègue, qui attire beaucoup d’attention depuis quelques se­
maines. Ils ont d’ailleurs débattu de la possibilité d’expul­
ser M. Thompson ou de lui imposer une amende pour ses 
absences. Cependant, l’expulsion d'un sénateur n’a aucun

précédent, et certains experts soutiennent que la Constitu­
tion ne prévoit pas une telle mesure.

Invoquant «le discrédit jeté sur le Sénat par la farce d’An­
drew lliompson», le sénateur conservateur Ron Ghitter a 
profité d’un débat sur la réforme de la Chambre haute, 
iiier, pour réclamer l’adoption d’un Sénat élu ou d’une mé­
thode non partisane de sélection des sénateurs. Il s’est dit 
en faveur d’une représentation régionale égale — par pro­
vinces ou régions — et d’un mandat maximal de 10 ans.

Le sénateur Ghitter n’a pas parlé du problème précis à 
l’origine de l’actuelle controverse, soit les règles floues sur 
la présence aux séances du Sénat. M. Thompson, qui est à 
deux ans de l’âge de la retraite obligatoire pour les séna­
teurs (75 ans), a participé à 47 séances du Sénat au cours 
des 14 dernières années — et ne s’est présenté que 14 fois 
depuis le débat sur la TPS, en 1990. Mais techniquement, 
il n’a enfreint aucun règlement du Sénat, parce qu'il n’a pas 
manqué deux sessions consécutives complètes.

La Cour suprême 
est comme 

la lour de Pise...

mm

elle penche
toujours du même côté !

rès souvent, la Cour suprême a penché... contre le Québec. Elle a affaibli la 
HH s!§ capacité de l'Assemblée nationale à défendre la langue française. Elle a enlevé 

=’ au Québec son droit de veto sur les changements à la constitution. Elle a 
réduit les pouvoirs du Québec en matière de culture en l'empêchant de maîtriser 

les télécommunications. Elle a mis des bâtons dans les roues de la loi québécoise 
qui réglemente les dépenses électorales et référendaires, et elle a obligé le directeur 
général des élections du Québec à
abandonner ses poursuites contre L démocratie aura le dernier mot : 
la campagne référendaire. « H n'y 3 qu'un tribunal pour decider
^ .. , . . de l'avenir politique du Québec,Cette semaine, c est maintenant r “ ,, '

au tour de la démocratie québécoise C*GSt 16 pGUplG QU QUGDGC.» 
d'être au banc des accusés. _ Lucien Bouchard
Il n'est donc pas étonnant que le 
recours devant la Cour suprême soit 
l'un des principaux éléments du 
Plan B du gouvernement fédéral 
pour intimider les Québécoises et les 
Québécois. Ottawa veut que sa 
Cour affirme que l'avenir du Québec 
n'est pas entre les mains du peuple 
québécois, mais entre celles des 
juges et des politiciens du Canada.

Rassemblement pour le respect 
de la démocratie. Le vendredi 
20 février 1998 à 18 h 30.

Palais des Congrès 
de Montréal Parti
201, rue Viger Ouest Québécois
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Le

LE MONDE
Mission périlleuse 

pour le calme et courtois Annan
Le numéro un de l’ONU connaît bien les champs de mines diplomatiques

Le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, entame avec le «soutien total» du Conseil de sécurité une 
mission de la dernière chance qui le conduira à Bagdad aujourd’hui pour d’ultimes discussions desti­
nées à éviter des frappes américaines contre l’Irak. La Maison-Blanche s’est montrée pessimiste sur 
l’issue de cette mission, tout comme le secrétaire d’Etat Madeleine Albright, dont le discours à l'uni­
versité de l’Ohio a été interrompu à plusieurs reprises par des dizaines de jeunes manifestants hostiles 
à la politique américaine. Les Etats-Unis, qui ne voulaient plus de Boutros Boutros-Ghali, ont été son 
plus ardent parrain à la tête de l’ONU. Aussi devra-t-il démontrer aujourd’hui au monde islamo-arabe 
qu’il n'est pas une marionnette de Washington.

EVELYN LEOPOLD
REUTERS

Nations unies — Le courtois mais 
opiniâtre Kofi Annan conduit ce 
week-end à Bagdad la mission la plus 

périlleuse de sa carrière de diplomate, 
pourtant chevronné, au sein des orga­
nisations internationales.

L’enjeu pour le diplomate ghanéen, 
qui dirige l’ONU depuis 13 mois, est 
d’éviter un conflit aux effets potentiel­
lement dévastateurs pour le Moyen- 
Orient entre l’Irak et l’armada alliée, 
principalement américaine, massée 
dans la région.

Calme et patient, Annan subissait 
depuis quinze jours les pressions de 
presque tous les pays du monde pour 
«aller au charbon » — se présenter à 
Saddam Hussein pour le convaincre 
de se plier à la loi de la majorité inter­
nationale.

Convaincu qu’il y serait acculé in 
fine, il a passé des heures à son télé­
phone avec les acteurs de la crise, dont 
le président Bill Clinton et le vice-pre­

mier ministre irakien Tarek Aziz, afin 
de mettre le maximum de chances de 
son côté. «Mais sans aucune garantie 
de succès», souligne son porte-parole 
Fred Eckhard.

Annan, qui aura 60 ans en avril, ne 
souffrirait sans doute pas personnelle­
ment d’un éventuel échec tant sa mis­
sion paraît impossible. Sans compter 
qu’il a survécu à d’autres traversées de 
champs de mines diplomatiques. Il a oc­
cupé des dizaines de postes au sein des 
Nations unies partout dans le monde 
dont l’avant-dernier, extrêmement sen­
sible, de responsable des opérations de 
maintien de la paix de l’Organisation.

L’échec des casques bleus en Bos­
nie ou leur fiasco en Somalie ne lui ont 
pourtant pas collé à la peau. Ils ont été 
imputés à son prédécesseur Boutros 
Boutros-Ghali. Selon le représentant 
de la Bosnie à l’ONU, Mohamed Sacir- 
bey, qui a beaucoup à redire sur l’ac­
tion des Nations unies, «les gens font 
confiance à Annan parce qu'il est hon­
nête» et qu 'fil ne cherche jamais à se ré­
fugier derrière un argument spécieux».

Annan n’est un novice ni en mis­
sions délicates ni au Moyen-Orient. Au 
lendemain de l’invasion du Koweït, en 
1990, il avait ainsi été dépêche sur pla­
ce pour rapatrier les 9(X) membres du 
personnel de l’ONU, négocier la libéra­
tion des Occidentaux pris en otages et 
résoudre le problème du demi-million 
d’Asiatiques bloqués sur place.

Malgré sa çarrière d’apparatchik 
onusien, les Etats-Unis, qui ne vou­
laient plus de Boutros Boutros-Ghali, 
ont été son plus ardent parrain à la tête 
de l’ONU. Aussi devra-t-il démontrer 
aujourd’hui au monde islamo-arabe 
qu’il n’est pas une marionnette de Wa­
shington.

Membre d'une famille de négo- 
ciants de l’ethnie Faute, il est d’une fa­
mille de cinq enfants, dont un frère ju­
meau. D’abord marié à une Nigériane 
dont il a eu un fils et une fille, il est re­
marié à une avocate et artiste suédoi­
se, nièce du diplomate Raoul Wallen­
berg qui s’est illustré en sauvant des 
milliers de Juifs en Hongrie durant la 
Seconde Guerre mondiale.

Kofi Annan

Annan est diplômé d’économie du 
Macalester Collège de St. Paul du Mis­
souri et a suivi les cours de l’Institut 
des hautes études internationales de 
Genève, où il a rejoint l’Organisation 
mondiale de la santé. Il décrochera ul­
térieurement une maîtrise de gestion 
au Massachusetts Institute of Techno­
logy. Calme, voire imperturbable, il est 
aussi capable d’humour vache. Durant 
la course à la succession de Boutros, 
où la France s’opposait à sa candidatu­
re au motif qu'elle voulait un vrai fran­
cophone, il s’était défendu en exhibant 
son «anglais avec accent français».
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ADOPTION ET TENUE DE DEUX REGISTRES 
LE 26 FEVRIER 1998

RÈGLEMENTS D'EMPRUNT N" E-9801 ET E-9802
AVIS PUBLIC est donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d'être 
inscrites sur la liste référendaire de Ville Mont-Royal de ce qui suit :
1. À sa séance ordinaire tenue le 16 février 1998, le conseil municipal de Ville 

Mont-Royal a adopté les règlements d'emprunt suivants 
RÈGLEMENT N" E-9801 autorisant la réfection de rues et de trottoirs, le 
remplacement de conduites d'égout, la réparation de la maçonnerie de 
briques et le réaménagement des entrées à l'hôtel de ville, l'acquisition et 
l'installation d'équipement de terrain de jeu. la modification d'aires de jeu 
et un emprunt de 4 000 000 $ à ces fins
RÈGLEMENT N' E-9802 autorisant une réfection importante de l'aréna 
municipal et un emprunt de 2 580 000 S â cette fin

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire de Ville Mont-Royal peuvent se prévaloir de leur droit de 
demander que les règlements n" E-9801 e» E-9802 fassent l'objet d'un 
scrutin référendaire en inscrivant leurs nom. adresse et qualité, appuyés de 
leur signature dans les registres ouverts a cette fin

3 Le nombre de demandes requis pour chacun des règlements afin qu'un 
scrutin référendaire soit tenu est de 500

4 Si le nombre de demandes pour chacun des règlements est inférieur à 500. 
les règlements n- E-9801 et E-9802 seront alors réputés approuvés par les 
personnes habiles à voter auxquelles cet avis s'adresse

5 Les règlements n- E-9801 et E-9802 peuvent être consultés au bureau de la 
greffière durant les heures normales de bureau, soit du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 15 h 30.

6. À l'intention des personnes auxquelles cet avis s'adresse et qui désirent 
se présenter et signer leur demande à l'hôtel de ville, 90. avenue 
Roosevelt, deux (2) registres seront ouverts le jeudi 26 février 
1998. de 9 h a 19 h. sans interruption

7. Les résultats des registres seront annoncés à l'hôtel de ville, le jeudi 
26 février 1998 peu après 19 h

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
La Loi sur les élections et les référendums dans les municipalitésIL.R.Q. chapitre 
E-2 2I définit les personnes habiles à voter comme suit 
une personne est habile à voter si, au 16 février 1998. elle est domiciliée a 
Ville Mont-Royal ou propriétaire d'un immeuble situé sur ce territoire ou 
qu'elle occupe une place d'affaires située sur ce territoire Une personne 
physique doit également être majeure et de citoyenneté canadienne
Dans ie cas d'un immeuble appartenant à des copropriétaires ou d'une place 
d'affaires occupée par des cooccupants, un (1) seul des copropriétaires ou cooc­
cupants a le droit d'être inscrit sur la liste référendaire à titre de propriétaire ou 
d'occupant _e copropriétaire ou cooccupant doit avoir une procuration s gnée 
par la majorité des copropriétaires ou cooccupants pour avoir le droit de signer 
le registre
Une corporation ou une association habile à voter exerce son droit par l’in­
termédiaire d'un de ses membres, directeurs ou employés désigné à cette fin par 
une résolution ce son conseil d’administration.
Cet avis est donné par la greffière de Ville Mont-Royal conformément à l'article 
539 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L R 0 
chapitre E-2 21

♦ ♦ ♦ ♦ ♦

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N11310 

260. CH. STRATHCONA
AVIS PUBLIC est donné aux RÉSIDENTS DE VILLE MONT-ROYAL et a QUI 
DE DROIT
QUE conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L R Q chapitre A-191) et du Règlement n* 1312 sur les dérogations mineures, 
le conseil municipal de Ville Mont-Royal étudiera, â sa séance ordinaire du 
lundi 16 mars 1998 à 20 h, qui aura lieu â l’hôtel de ville, 90. avenue 
Roosevelt, Ville Mont-Royal, et pour laquelle est donné par les présentes un 
préavis de quinze (15) jours francs, une (1 ) demande de dérogation mineure 
au Règlement de zonage n* 1310 relativement â la marge de recul avant d'un 
bâtiment situé au 260, ch Strathcona entérinant la construction d'une extension 
réduisant la marge de recul avant à 5 2 m (17'2“)
QUE r octroi de cette dérogation aurait pouf conséquence d'établir la marge de I 
recul avant des lots 618-Ptie 547.618-548. 618-549, 618 550 et 618-Pne 551 â 
5.2 m |17'2"| ce qui déroge è la marge minimum prescrite de 10.5 m (34'4‘|;
QUE toute personne intéressée peut se faire entendre du conseil a ladite séance 
relativement è cette demande..

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
Donnés è Ville Vfont-Soyal le 19 lévrier 1998
l.e gretliéro, Marie Turenne, o au.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR du 
Québec, Chambre civile. NO: 500-02- 
041768-966. BANQUE NATIONALE DU 
CANADA, Partie demanderesse -vs- 
SERVICE DE LIVRAISON MANU MAX 
INC., Partie défenderesse. Le 3ième 
jour de mars 1998 à 16h00. au 2414. 
PLACE MERINEAU, STE-ROSE. 
LAVAL. OC, district de LAVAL, seront 
vendus par autorité de Justice les biens 
et effets de: SERVICE DE LIVRAISON 
MANU MAX INC. saisis en celte cause, 
consistant en: 1 système informatique 
avec écran Fellowes, coul. beige & acc.. 
1 fax de marque Fujitsu DEX 80, coul. 
beige & acc.. 1 imprimante de marque 
Epson LX-810 B, coul. beige & acc., 1 
photocopieuse de marque Panasonic 
FP-1270, coul. beige & acc. et autres.. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: MICHEL 
LANDRY huissier du district de 
MONTRÉAL, Albertson & Associés. 
HUISSIERS - 514-278-2414 - Fax 278- 
9667. 7012. bout. St-Laurent, Suite 205. 
Montréal, P.Q.. H2S 3E2

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE. COUR. 
NO: 700-02-002842-921 - Bref 
d'exécution, COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse -vs- SALCO 
CONSTRUCTION INC. Partie 
défenderesse. Le 28ième jour de février 
1998 a lOhOO. au 3420 BOUL. STE- 
ROSE, Laval, Oc, distort de Laval, seront 
vendus par autonté de Justice les biens 
et effets de SALCO CONSTRUCTION 
INC., saisis en cette cause, consistant en: 
Camion de marque Nissan 4X4, pelle 
hydraulique marque TWIV. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ, Information: DANIEL AVELINE 
huissier du distriqt de Terrebonne, 
Aveline, Aveline, HUISSIERS • (514) 229- 
4329, 646. rue Valiquetle, C.P 204, Ste- 
Adèle. PO, J0R1L0

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
MUNICIPALE DE SAINT-LÉONARD, 
NO: 0016-43202 • BREF
D'EXÉCUTION, LA VILLE DE ST- 
LÉONARD, Partie demanderesse -vs- 
QUENNEVILLE SYLVAIN, Partie 
défenderesse. Le 4ième jour de mars 
1998 à 10h00. au 12745. 28e Avenue. 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autonté de Justice les biens 
et effets de QUENNEVILLE SYLVAIN, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque 
Chevrolet. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL DI FIOPE huissier 
du district de Montréal, Macéra & 
Associes, HUISSIERS - 514-848-0979 - 
Fax. 848-7016, 31, rue St-Jacques 
Ouest. Rez-de-chaussée, Montréal 
Québec H2Y1K9

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL. COUR 
MUNICIPALE DE SAINT-LEONARD. 
NO: 3501-13982 • BREF
D'EXÉCUTION. LA VILLE DE ST- 
LEONARD, Partie demanderesse -vs- 
GREVE THIERRY, Partie défenderesse, 
le 3ième jour de mars 1998 â 10h00, au 
5522, 9e Avenue, Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de GREVE 
THIERRY, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 distributrice d'eau noire, 
1 four micro-ondes, 1 sofa 3 places 
Elran et autres. Conditions. ARGENT 
COMPTANT et/OU CHEQUE VISE 
Information. CHRISTIAN BOUCHARD 
huissier du district de Montréal, Macéra 
& Associés HUISSIERS - 514-848-0979 
- Fax. 848-7016, 31, rue St-Jacques 
Ouest, Rez-de-chaussée, Montréal. 
Québec H2Y1K9

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL

NO, 505-12-018689-907
COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

NOELIA CORTES
Requérante

C.
ANTONIO CLAUDIO PALMA- 
CASANGA

Intimé
ASSIGNATION

ORDRE est donné à ANTONIO 
CLAUDIO PALMA-CASANGA de 
comparaître au greffe de cette cour 
situé au 1111, boul. Jacques-Cartier 
Est, à Longueuil, salle RC.31. dans 
les 30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de l’action en divorce a été 
remise au greffe à l’intention de 
Antonio Claudio Palma-Casanga. 
Longueuil. ce 11 février 1998

LORRAINE ROCHELEAU 
GREFFIER-ADJOINT

CAMADA
PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 
NO: 500-12-240096-986

CUUR SUPÉRIEURE
KHEMNAUTH KHUBLALL;

Partie Demanderesse 
-C-

HAEMWATTIE DEONANAN 
(NÉE PERSAUD)

Partie défenderesse
ASSIGNATIUN

ORDRE est donné à HAEMWATTIE 
DEONANAN. de comparaître au 
greffe de cette cour située au: 1 est. 
Notre-Dame, Montréal. Québec, salle 
1.100 dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le JOURNAL LE DEVOIR.
Une copie DE LA DÉCLARATION EN 
DIVORCE a été remise au greffe a 
l'intention de HAEMWATTIE 
DEONANAN (NÉE PERSAUD);
Lieu: Montréal 
Date: Le 13 février 1998

MICHEL MARTIN 
GREFFE ADJOINT

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-240245-989

CUUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
PARBATIE GOBERDHAN,

Partie demanderesse 
c.

HENRICK LUTCHMEPERSAD,
Partie défenderesse

ASSIGNATIUN
ORDRE est donné à HENRICK 
LUTCHMEPERSAD de comparaître 
au greffe de cette Cour situé au 
Palais de justice de Montréal, salle 
1.100, dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration de

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(chambre de la famille) 
N0:500-04-013387-981

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 
MICHEL MARTIN 

SANDRA JEAN LOUIS
Partie domanderesse 
■c-
DJIME HISSEINE GUIAGOUSSOU
Partie défenderesse

ASSIGNATION
PAR ORDRE DE LA COUR

ORDRE est donné a DJIME HIS 
SEINE GUIAGOUSSOU de compa­
raître au greffe do cetlo cour situé au 
1, Notre Darno Est. Montréal dit dis­
trict. salle 1.100 dans les trente (30) 
jours de In publication du present avis 
dans le present journal 

Une copie do la présente déclaration 
en séparation do corps a été remise au 
grotte du tribunal à l'intention do 
DJIME HISSEINE GUIAGOUSSOU 

lieu Montréal 
Date O février 1998

MICHEL MARTIN 
GREFFIER ADJOINT

a*Hydro 
K Québec

APPELS D'OFFRES 
ET SOUMISSIONS

Les entrepreneurs et les fournisseurs peuvent 
obtenir de l'information sur les appels d'offres 
ouverts et le résultat d'ouverture des plis 
d'Hydro-Québec en composant un des numéros 
de téléphone suivants :

Montréal et les environs : 840-4903 
Extérieur: 1-800-324-1759

VILLE DE 
MONTRÉAL-NORD

APPEL D’OFFRES
PROTECTION CATHODIQUE DE 

CONDUITES D’EAU
Des soumissions dans des enveloppes scellées portant 
inscription: «SOUMISSION - PROTECTION CATHODIQUE - 
CONTRAT NO 612» adressées à la soussignée à l'Hôtel de 
Ville de Montréal-Nord seront reçues jusqu’à seize heures 
trente (16 h 30). le mardi 10 mars 1998 pour les travaux 
suivants:
CONTRAT N° 612: Fourniture et installation d’anodes 

sacrificielles pour la protection 
cathodique de conduites d'eau dans 
diverses rues de la Ville.

Ne seront considérées que les soumissions préparées sur les 
formules fournies par le Directeur du Génie et de l'Urbanisme 
de la Ville. Ces formules de même que les plans et cahiers 
des charges seront obtenus au bureau du Chef de la Division 
de l'Approvisionnement, monsieur Yvon Ménard, à l'Hôtel de 
Ville de Montréal-Nord, 4243, rue de Charleroi. Veuillez noter 
que les heures de bureau sont les suivantes: 8 h 30 à midi et 
13 h 30 à 16 h 30 du lundi au vendredi.
Chaque soumission devra être accompagnée d'un 
cautionnement de soumission au montant de 10 % de la 
valeur totale de la soumission et de lettres garantissant 
rémission d'un cautionnement d'exécution et d'un 
cautionnement pour gages, matériaux et services.
La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues, et ce, sans obligation d'aucune sorte 
envers le ou les soumissionnaires.
Lesdites soumissions seront ouvertos a une assemblée du 
conseil le 10 mars 1998 à vingt heures (20 h) a la Salle des 
Délibérations. 11155, avenue Hébert, Montréal-Nord
DONNÉ À MONTRÉAL-NORD, CE 19 FÉVRIER 1998.

Le greffier, 
Me Hélène Simoneau

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses ci- 
dessous mentionnées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau de 
l'officier instrumentant le 
matin de la vente en cas 
d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

divorce a été remise au greffe à 
l'intention de HENRICK 
LUTCHMEPERSAD.
Lieu: Montréal 
Date: 16 février 1998

MICHEL MARTIN 
GREFFIER ADJOINT

ASSIGNATION
ORDRE est donné à CÉCILE 
LECHASSEUR de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 10 St- 
Antoine Est, salle 1.100 dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal Le 
Devoir,
Une copie de la Déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de Cécile Lechasseur. 
Lieu: Montréal 
Date: 19 novembre 1997

MICHEL MARTIN

9046-2813 QUÉBEC INC.
AVIS est, par les présentes, donné 
que 9046-2813 Québec Inc., 
compagnie constituée en vertu de la 
partie IA de la Loi sur les 
compagnies, ayant son siège social 
à Montréal, province de Québec, 
demandera â l'Inspecteur général 
des Institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 16 février 1998.

Les procureurs de la compagnie, 
DESJARDINS. DUCHARME STEIN 

MONAST. société en nom collectif

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

N0 500-05.0394 73-988 
COUR SUPÉRIEURE 

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT

BANOUE NATIONALE DU CANADA
Partie demanderesse

c.

PHAN, THI THIET ET AL
Partie défenderesse

AVIS

Prenez avis quo les procureurs de la 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
ont déposé au greffe de la Cour 
supérieure du district judiciaire de 
Montréal, au 10. rue St-Antoine Est. 
Montréal, un préavis d’exercice dun 
droit hypothécaire en vertu des articlos 
2757 et ss du Code civil du Québec

A moins que vous n ayez comédie a 
votre défaut conformément A cos arti­
cles dans les trente (30) jours de la 
présente publication, il sera procédé 
contre vous suivant la loi

Une copie du préavis d'exercice d un 
droit hypothécaire selon les articles 
2757 et ss C C Q a ôté laisse au 
greffe do la Cour a I intention do la par­
tie défenderesse THI THIET PHAN

Lieu Montréal 
Date 17 février 109B

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 
MICHEL MARTIN

BOSNIE-HERZÉGOVINE

L’OTAN maintiendra 
sa présence militaire

REUTERS

Bruxelles — L’OTAN a officielle­
ment décidé hier de maintenir en 
Bosnie une présence militaire équiva­

lente, au moins au début, à la force ac­
tuelle, après l’expiration du mandat de 
la Sfor, en juin prochain.

«Les 16 ambassadeurs sont parvenus 
aujourd'hui à un accord sur une force de 
suivi», a déclaré un res|X)nsable allié.

Les quelques 30 000 hommes de la 
SFOR (pour Force de stabilisation) ac­
tuellement stationnés en Bosnie reste­
ront donc sur place au moins jusqu’aux 
élections de septembre, échéance à 
partir de laquelle l’Alliance atlantique 
espère pouvoir réduire graduellement 
sa présence sur le terrain.

«Il y aura une présence substantielle 
en Bosnie après l’expiration du mandat 
actuel, avec une révision en septembre 
qui pourrait entraîner une réduction si­
gnificative si les conditions de sécurité le 
permettent», a dit le responsable.

Les experts militaires de l’OTAN es­
timent qu'une force de 20 000 à 25 (XX) 
hommes devrait être suffisante après 
les élections législatives à haut risque 
de septembre. Cela permettrait de sou­
lager les pays qui disposent des contin­
gents les plus importants dans la force 
qctuelle de 34 000 hommes — les 
États-Unis (8500 hommes), le Royau­
me-Uni (5000 hommes) et la France 
(4500 hommes).

La décision prise par les ambassa­
deurs est préliminaire, dans la mesure 
où elle doit encore etre présentée ven­
dredi aux pays qui, comme la Russie, 
font partie de l’opération.

Elle permet aux militaires de 
l’OTAN d’entamer leur planification 
|X)ur le maintien des troupes et la mo­

dification éventuelle de leur mission, 
en attendant le feu vert de l’ONU. ;

Contrairement à ce qui était atten­
du, la force ne changera pas de nom, 
alors que les diplomates alliés esti­
maient que la dénomination «D-FOR», 
pour force de dissuasion, conviendrait 
mieux que SFOR à la mission que 
l’OTAN veut lui voir jouer. Mais le coyt 
inhérent à l’opération, notammçijt 
pour repeindre les véhicules alliés),,a 
dissuadé l’OTAN. ,

En outre, et contrairement à ce qui 
s’était passé depuis 1995 pour 1TFOR 
(Force d’intervention) et la SFOR, le 
mandat de la nouvelle force ne sçra 
pas limité dans le temps mais l’opiior- 
tunité de la maintenir sera périodique­
ment revue.

Le maintien d’une force pratiquement 
inchangée en Bosnie ne faisait plus cje 
doute depuis qu’en décembre derniçr 
les États-Unis avaient annoncé leur in­
tention de continuer à participer au 
maintien de la paix dans ce jeune jiays.

Les alliés européens des États-Unis 
avaient fait savoir qu’ils étaient fayo- 
rables à la prolongation d’une préspp- 
ce militaire tant que la situation ne se­
rait pas stabilisée, mais uniquement 
aux cotés des soldats américains.

Selon des diplomates européens, le 
président Bill CJinton s’est rendu 
compte que les États-Unis jouaient 
leur crédibilité de grande puissance 
sur ce dossier, malgré les réticences 
du Congrès devant le maintien des 
«boys» sur le sol bosniaque. ,

Il reste maintenant à préciser le rôle 
exact que devra jouer la «nouvelle» 
SFOR dans une Bosnie où la nouvelle 
direction serbe, plus modérée, jx-rmet 
à la communauté internationale d’envi­
sager l’avenir avec plus d’optimisme.

Commerce des armes

L’UE étudie un code 
de moralisation

Les associations à but humanitaire 
jugent le document trop timide

JACQUES ISNARI)
LE MONDE

L’Union européenne (UE) a com­
mencé d’examiner, mardi dernier à 
Bruxelles, au niveau de ses experts, le 
projet franco-britannique de code de 
moralisation du commerce des armes. 
C’est, en principe, en mai que le 
conseil des ministres des quinze pays 
membres de l’UE devrait avoir adopté 
ce code de bonne conduite dont la ré­
daction est, en son état actuel, jugée ti­
mide par les associations à but humani­
taire, radicalement hostiles aux ventes 
de piatériels de guerre et de police.

A l’origine, le code européen voulait 
être un ensemble de directives fondées 
sur l’idée principale que, dès lors qu’un 
État européen approché par des clients 
se refuserait à une tractation, tous les 
membres de l’UE s’engageraient à ne 
pas se substituer à lui pour honorer le 
contrat.

Depuis, sous la pression des indus­
triels européens de l’armement, qui 
estiment que leurs concurrents, no­
tamment américains et russes, ne sont 
entravés par aucune considération 
éthique, Britanniques et Français ont 
remis en chantier le projet de code et 
ont récusé la perspective d’une 
convention internationale qui apparaî­
trait comme tpop rigide en liant juridi­
quement les États. Ainsi, pour des rai­
sons de souveraineté, chaque gouver­
nement devrait pouvoir conserver, 
tout en se concertant avec ses alliés, 
pleine et entière décision sur le sort fi­
nal d’un marché. Si un pays refusait 
une vente, il devrait informer ses par­
tenaires de ses motivations, et l’Etat 
européen qui accepterait, en fin de 
compte, de livrer à sa place les fourni­
tures demandées devrait le faire savoir 
au pays du premier refus. De même, 
le nouveau code prévoit que l’exporta­
tion est interdite si elle aggrave un 
conflit en cours, mais elle est possible 
si la livraison en question répond à un 
droit légitime à l’autodéfense de tout 
pays acheteur. C’est ce qui explique 
que le projet de texte ne comporte, 
dans ces conditions, aucune «liste noi­
re» de clients à éviter, et qu’il ne propo­

se pas de formulation restrictive à pro­
pos des matériels pouvant servir à des 
opérations de «répression interne».

«Lacunes» dénoncées
Le projet instaure, enfin, une série 

eje critères généraux auxquels les 
États producteurs d’armements pour­
ront se référer avant toute décision, po­
sitive ou négative, mais au respect des­
quels ils ne sont pas tenus. Cependant, 
le nouveau code reprend à son compte 
la nécessité d’obéir aux embargos dé­
crétés par la communauté internatio­
nale dans ses instances régulières 
(l’ONU, par exemple) ou à l’occasjon 
de traités signés en bonne et due for­
me, tels les accords qui interdisent ou 
restreignent le commerce des mis­
siles, des mines et des armes de des­
truction massive.

En 1996, est-il noté dans Je jirojet de 
déclaration de l’UE, les Etats euro­
péens ont représenté 40 % du commer­
ce international des armements. Au- 
delà du besoin de «contribuera la stabi­
lité internationale» par leurs exporta­
tions, ils ont donc une responsabilité 
particulière en la matière, notamment 
pour ce qui est de «la transparence» 
des échanges.

C’est précisément ce à quoi s’en 
prennent les organisations à caractère 
humanitaire, telles que Amnesty Inter­
national, la Ligue des droits de l’hom­
me, Agir ici ou Fax Christi, en France. 
Ces associations relèvent qu’il existe 
«de graves lacunes» dans le projet fran­
co-britannique et «des moyens de détour­
ner facilement son application». «Si 
l'Europe et la France veulent, comme 
elles l’affirment, contribuer à l'avancée 
du droit international, du développe­
ment et de la sécurité, estiment ces asso­
ciations dans un appel commun, des 
changements doivent intervenir pour se 
doter d'institutions et de mécanimes réel­
lement efficaces.» À commencer par 
«un autre mode de contrôle gouverne­
mental» sur les transferts de technolo­
gies, qui prenne en compte «le critère 
du respect des droits humains», et par 
l’instauration d'un contrôle parlemen­
taire, «pour plus de transparence» dans 
les transactions commerciales.

Condamnations contre 
un présumé réseau du GIA

REUTERS

Paris — Le tribunal correctionnel 
de Paris a condamné hier 36 des 
40 membres présumés d’un réseau 

de soutien logistique au Groupe isla­
mique armé algérien, démantelé en 
1995 dans la région de Lyon.

Ali Touchent, un Algérien de 30 
ans coordinateur présumé de la cam­
pagne d’attentats de 1995 en France,

a été condamné par défaut à la peine 
maximale de dix ans de prison ferme 
avec mandat d'arrêt, en dépit de l’an­
nonce de sa mort par Alger.

Après avoir affirmé que le sus­
pect était mort en mai dernier en 
Algérie, les autorités algériennes 
ont transmis ses empreintes digi­
tales a Paris le week-end dernier, 
sans toutefois convaincre la justice 
française.

D1C

http://www.offres.ledevoir.com


Il y a un an mourait Deng Xiaoping

La crise sociale 
s’est aggravée en Chine

El Nino vide les assiettes
Plusieurs pays sont menacés de pénuries alimentaires en raison 

de sécheresses ou d’inondations attribuables au phénomène climatique
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ANDRES RENDON REUTERS
Luis Cedeno, un fermier équatorien des environs de San Borondon, à 
une vingtaine de kilomètres de Guayaquil, est parmi les centaines 
d’agriculteurs qui ont perdu leur récolte de riz en raison des pluies 
diluviennes qui se sont abattues sur la région.

CHARLES HUTZLER
ASSOCIATED PRESS

Peking — Un an après la mort de 
Deng Xiaoping, la situation sociale 
s’aggrave en Chine. Le pays compte 

désormais plus d’une centaine de mil­
lions de sans-emploi, victimes des ré­
formes économiques lancées il y a 
vingt ans par le «petit timonier».

La Chine célèbre aujourd’hui solen­
nellement le premier anniversaire de 
la mort de Deng Xiaoping, le 19 fé­
vrier 1997, au travers notamment de 
symposiums et d’une exposition de 
portraits brodés à l’effigie de l’ancien 
dirigeant. Des timbres, des compacts 
disques vidéo et des livres commémo­
ratifs sont également commercialisés 
pour l’occasion.

Le Quotidien du peuple, organe offi­
ciel du Parti communiste, a rendu 
hommage hier à Deng Xiaoping, affir­
mant en une que «les épaules du grand 
homme portent les espoirs d’un peuple». 
Le journal s’est également félicité du 
bilan des autorités depuis la mort du 
petit timonier, soulignant notamment 
le retour en douceur à la Chine de 
Hong-Kong et le voyage du président 
Jiang Zemin aux Etats-Unis.

Pourtant depuis un an, le contexte 
social s’est dégradé avec l’approfondis­
sement des réformes économiques 
lancées il y a 20 ans par l’ancien n"l un 
chinois. Des réformes qui se tradui­
sent par des restructurations dans les 
entreprises du secteur public, vestiges 
d’une économie planifiée qui emploie 
encore les deux tiers de la main 
d’oeuvre urbaine.

Alors qu’autrefois de nombreux em­
plois étaient garantis à vie, le chômage 
touche désormais 15 millions de per­
sonnes dans les villes et pourrait dou­

bler dans les deux prochaines années. 
Parallèlement, 130 millions de paysans 
privés de travail depuis que Deng Xiao­
ping a mis fin au système collectiviste 
sont à la recherche d’un emploi, no­
tamment dans les zones urbaines.

En outre, l’écart entre les nouveaux 
riches et les pauvres s’accroît, la prosti­
tution et la drogue gagnent du terrain, 
alors que la corruption publique reste 
rarppante.

A l’époque de Deng, «tous les ni­
veaux de la société bénéficiaient des ré­
formes», rappelle l’auteur et commenta­
teur politique Wang Shan. «Après 
Deng, résoudre les problèmes sociaux est 
devenu un casse-tête».

Les autorités tentent de répondre à 
la situation en améliorant le système 
d’aide social et en organisant des cam­
pagnes pour promouvoir l’épargne. 
Dans le même temps, la répression ix> 
licière contre les migrants écono­
miques sans emploi s’accentue.

Principales victimes des réformes, 
les paysans sans emploi se rendent en 
masse dans les grandes villes dans l’es­
poir d’y trouver un travail. La plupart 
viennent de petites exploitations de 
moins de 0,3 hectare qui ne leur per­
mettent pas d’assurer leur subsistance.

À Pékin, des migrants écono­
miques se rassemblent régulièrement 
sur le pont autoroutier de Yongding, 
transformé en véritable marché du tra­
vail au noir. Mais les employeurs se 
font rares.

Les plus chanceux arrivent à tra­
vailler un ou deux jours par semaine, 
souvent comme charpentier, et ga­
gnent jusqu’à 100 yuans par mois 
(près de 75FF). «Même les diplômés de 
l’université ne parviennent pas à trou­
ver du travail aujourd'hui», affirme 
Cui, un habitué du Yongding.

J U DE WEBBER
REUTERS

Rome — Une quarantaine de pays 
risquent de connaître de graves 
pénuries alimentaires cette année, en 

raison principalement des effets du 
phénomène climatique El Nino, a fait 
savoir mercredi l’Organisation mon­
diale pour l’alimentation et l’agricultu­
re (FAO).

«Même si, d’après les estimations, la 
production céréalière des pays en déve­
loppement n’a que légèrement baissé en 
1997par rapport au bon niveau de l’an­
née précédente, le nombre des pays me­
nacés de situations d’urgence en matière 
alimentaire s’élève à 37 contre 31 à la 
fin de l’an dernier, pour l’essentiel à cau­
se des effets d’El Nino», souligne la FAO.

Dans un rapport sur la situation ali­
mentaire et ses perspectives, l’institu­
tion sise à Rome fait état d’une propaga­
tion des difficultés en Afrique, en Asie, 
en Amérique latine, dans la Commu­
nauté des Etats indépendants (CEI) 
ainsi qu’en Irak et en Corée du Nord.

Elle énumère une série de situa­
tions de crise provoquées tantôt par 
des sécheresses, tantôt par des pluies 
accompagnées d’inondations et résul­
tant du phénomène météorologique 
El Nino.

Après El Nino, La Nina ?
L’Afrique, note l’organisation, de­

meure le continent exposé aux plus 
fortes pénuries alimentaires sous les ef­
fets conjugués de conditions météorolo­
giques défavorables et de troubles civils 
qui ont frappé des pays comme le libe­
ria et la Sierra Leone, où la production 
vivrière commençait à se rétablir.

El Nino, que l’on s’attend à voir cul­
miner avant le milieu de l’année pour 
se dissiper ensuite, résulte d’un cou-

nuit chaud à l’œuvre dans le Pacifique 
au large de l’Amérique du Sud. Les 
problèmes qu’il fait naître risquent de 
persister après sa disparition avec l’ar­
rivée annoncée d’un phénomène cli­
matique froid baptisé La Nina.

En Somalie, des pluies torrentielles 
liées à El Nino ont causé fin octobre 
des inondations aux effets d’autant 
plus graves quelles faisaient suite à 
une série de mauvaises récoltes et ag­
gravaient l’insécurité qui règne dans 
le pays sur le plan alimentaire.

Le Kenya a connu des inondations 
et une épidémie de fièvre de la vallée 
du Rift qui s’est propagée du bétail 
aux populations humaines en provo­
quant des décès en nombre impor­
tant Les effets d’El Nino ont entraîné 
des pertes de récoltes en Ouganda, en 
Tanzanie et en Ethiopie.

Du fait d’un retard de la saison des 
pluies auquel ont fait suite des inonda­
tions, la situation alimentaire s’est pré- 
earisée au Burundi et des difficultés 
ont surgi au Rwanda. «Ixs perspectives 
sont incertaines pour les premières 
moissons de 1988», note la FAO.

En Afrique australe, on redoute une 
sécheresse liée elle aussi à El Nino, 
relève encore l’organisation.

La malnutrition continue par 
ailleurs de faire des ravages en Irak 
malgré une amélioration enregistrée 
sur le plan alimentaire après l’assou­
plissement de l’accord «pétrole contre 
vivres» entre l’ONU et Bagdad, pour­
suit la FAO.

En Asie, une sécheresse combinée 
aux effets dévastateurs d’un typhon 
survenu après deux ans d’inondations 
a créé une situation alimentaire «déses­
pérée» en Corée du Nord. Selon des 
organismes humanitaires, des mil­
lions d’habitants risquent d’y mourir 
de faim à bref délai.

Des sécheresses provoquées par El 
Niiio ont aussi affecté la production 
céréalière en Chine, aux Philippines, 
en Thaïlande, en Papouasie-Nouvelle- 
Guinée et dans le Pacifique. En Indo­
nésie, où plus de 400 000 hectares de 
rizières ont souffert de la chaleur et 
de la sécheresse, on a du réduire les 
prévisions de production pour 1997 de 
1,3 million de tonnes.

Une vague de chaleur liée à El Nino 
a lourdement affecté les premières ré­
coltes de céréales au Salvador, au Gua­
temala, au Honduras, au Nicaragua et 
au Panama, où de mauvaises prévi­

sions météorologiques ne laissent pas 
prévoir d’amélioration pour les sui­
vantes. Selon la FAO, la situation ali­
mentaire reste préoccupante en Hai­
ti, où la production de céréales a 
beaucoup baissé après une sécheres­
se prolongée, et des pluies torren­
tielles se sont abattues sur la Répu­
blique dominicaine. ,

Dans les anciens Etats soviétiques, 
une aide alimentaire reste indispen­
sable pour les réfugiés et les per­
sonnes âgées au Tadjikistan, en Armé­
nie, en Azerbaïdjan et en Géorgie, 
ajoute le rapport.

liberté de culte

L’Édit de 
Nantes, «leçon 
de pluralisme»

REUTERS

Paris — Le président Jacques 
Chirac a affirmé hier qui; le «plu­
ralisme» exprimé par l’Édit de 

Nantes, qui accorda il y a 400 ans la li­
berté de culte et de conscience aux 
protestants, était Y «héritage le plus 
précieux» des Français.

«Entre l'uniformité qui étouffe et le 
communautarisme qui sépare, le plura­
lisme est notre héritage le plus précieux», 
a-t-il déclaré lors d’un colloque sur le 
texte signé le 30 avril 1598, au terme 
de deux années de négociations, par le 
roi Henri IV qui était lui-meme un pro­
testant converti au catholicisme.

En dépit de restrictions, puisque 
«la règle, la loi commune, c’était la re­
ligion catholique», le protestantisme 
demeurant «l’exception», a dit Jacques 
Chirac, l’Édit de Nantes marque «un 
moment fort de l’éveil de notre 
conscience natiçnale».

Ije chef de l’État a tiré «les grands en­
seignements» de ce texte qui sont, se­
lon lui, «les principes fondateurs de notre 
République». «Depuis des siècles [...] ces 
valeurs essentielles qui sont au coeur du 
pacte républicain sont notre meilleur 
rempart», a-t-il jugé.

Il s’agit d’abord d’«une leçon d’unité» 
car «la terrible période qui a précédé l’E­
dit de Nantes est exemplaire des mal­
heurs qu 'apportent dans un pays les que­
relles et les déchirements».

La deuxième leçon est celle de «l’au­
torité de l'État», car «seul un État fort, 
juste, rassembleur, pouvait ramener la 
concorde, garantir à chacun la sécurité, 
inspirer la confiance».

«Avec l’Édit de Nantes, l’État joue son 
rôle, un État centralisé qui décide pour 
les provinces et assume ses missions es­
sentielles de souveraineté [...] Ijcs règles 
ne sont pas les mêmes pour toutes les ré­
gions de France, mais c’est l’Etat qui les 
fixe et engage sa responsabilité. C’est un 
principe qui conserve toute son actuali­
té», a-t-il souligné.

EN B R E F

L’ONU critique 
le régime Kabila
Genève (Reuters) — D- rapporteur 
de l’ONU sur les droits de l’homme 
en République démocratique du 
Congo a publié hier un rapport très 
critique sur la situation dans le pays 
depuis l’accession au pouvoir du pré­
sident Laurent-Désiré Kabila. Le juris­
te chilien Roberto Garreton estime 
que la situation continue de se dégra­
der et il demande aux autorités de 
Kinshasa de prendre toutes les me­
sures nécessaires pour y remédier. 
Outre l’arrestation et la relégation 
dans sa province natale dp principal 
dirigeant de l’opposition Étienne 
Tshisekedi, il fait état de l’interpella­
tion de plusieurs autres membres de 
premier plan de l’Union pour la dé­
mocratie et le Progrès social (UDPS). 
Roberto Garreton déplore également 
des exécutions sommaires consécu­
tives à des procès devant des tribu­
naux militaires.

Votre R FER-VOUS

offre-t-il des rendements
garantis?

Imaginez qu’une partie de vos REER soit à l’abri de tout 

risque et vous permette d’amasser des revenus d’intérêts 

garantis. Trop beau pour être vrai ? C’est que vous ne 

connaissez pas les Obligations REER du Canada.

Contrairement à d’autres placements, vous savez 

exactement la valeur de votre investissement hier, ce 

qu’elle sera demain, l’année prochaine et même l’année 

suivante. Quel placement peut en faire autant ? Le capital et 

les intérêts mentionnés ci-dessous sont garantis à 100 % 

par le gouvernement du Canada et jamais ils ne 

diminueront. Gardez vos Obligations REER du Canada pen­

dant trois ans et le taux d’intérêt composé annuel sera de 

4,33 %. C’est garanti.

Les Obligations REER du Canada n’offrent pas seulement 

des rendements garantis. Elles sont aussi d’une grande

flexibilité, puisqu’elles sont remboursables chaque année, 

sans pénalité, à la date anniversaire et qu’elles sont 

admissibles à votre FERR. De plus, elles ne comportent 

aucuns frais et vous pouvez vous en procurer à partir 

d’un montant minimal de seulement 500 $.

Votre REER devrait inclure des Obligations REER du 

Canada. Elles vous offrent la flexibilité et, surtout, la 

tranquillité d’esprit d’avoir fait un placement sûr.

Les Obligations REER du Canada. Offertes jusqu’au 

Ier avril à votre institution bancaire ou financière. 

Profitez-en dès aujourd’hui !
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EDITORIAL
Règlement sans lendemain ?

Jean-Robert Sans fa ç o n
Tout porte à croire que le premier ministre Lucien Bouchard remportera le pari d’un règlement négo­
cié entre les villes du Québec et les centaines de syndicats d’employés municipaux. Il faut s’en réjouir, 
certes, tout en se demandant si l’opération aura valu la peine. Après tout, un tel branle-bas de combat 
pour récupérer 375 millions, l’équivalent des profits d’une année dans les casinos, on ne peut quand 
même pas parler d’exploit financier !

H
ier matin, le chef de l'opposition 
et son parti se sont fait couper 
l’herbe sous le pied d’une façon 
fort cavalière par le premier mi­
nistre Bouchard qui venait d’an­
nuler la convocation des 
membres de l’Assemblée natio­
nale. On devait y adopter un pro­
jet de loi spéciale sur la récupéra­
tion salariale dans le secteur mu­

nicipal, or l’allure des négociations et les règlements 
intervenus dans plusieurs villes de premier plan, 
dont Montréal et Québec, ont amené le premier mi­
nistre à reporter l’adoption éventuelle de la loi aux 
premiers jours de mars. M. Johnson a raison de se 
plaindre de l’attitude plutôt légère avec laquelle le 
premier ministre traite ainsi les membres de l’As­
semblée nationale. Car il apparaît assez évident que 
cette convocation faisait partie de la stratégie de né­
gociation du premier ministre, au même titre que la 
menace elle-même d’adoption d’une loi 
spéciale. Cela est malheureux, les élus 
n’étant pas que de vulgaires pions sur 
l’échiquier politique d’un premier mi­
nistre. Cette fois encore, le thème de 
l’urgence, si cher à M. Bouchard, aura 
eu raison du processus démocratique.

Cela étant, on peut se réjouir de ce 
que représentants syndicaux et patro­
naux de la plupart des grandes villes du 
Québec en soient venus à une entente à 
propos d’une formule de récupération 
de 6 % des coûts de main-d’œuvre. À 
Québec, Sherbrooke, Rimouski, mais 
aussi à Montréal et à la CUM, tous les 
groupes d’employés ont accepté des mesures qui 
permettront aux villes de verser les 375 millions at­
tendus par Québec cette année. On ne connaît pas le 
contenu précis des compromis adoptés, mais on sait 
que les salaires ne vont pas diminuer, une bonne 
part de la récupération étant prise à même les sur­
plus des régimes de retraite.

C’est l’avance confortable des employés munici­
paux au chapitre de la rémunération globale qui a 
rendu possible l’offensive du gouvernement à l’en­
droit des villes reconnues pour leur laxisme prover­
bial en matière de gestion des coûts de main-

On vient d’éviter

une crise sociale

dans les villes, 

l’enjeu en valait-il

la chandelle ?

d’œuvre. Avec le temps, il devenait de plus en plus 
inéquitable de toujours faire contribuer les mêmes, il 
était temps de faire partager le fardeau. Pour juger 
de la qualité des ententes intervenues, attendons ce­
pendant de savoir si les élus municipaux n’ont pas 
cédé sur des aspects plus coûteux à long terme pour 
leurs contribuables en échange de cette récupéra­
tion dont la totalité des bénéfices est destinée à ré­
duire le déficit du gouvernement du Québec. On se 
rappellera les fameux planchers d’emploi pour les­
quels les Montréalais paient encore des millions in­
utilement chaque année, ou la réduction de la semai­
ne de travail qui devait faire économiser beaucoup 
grâce à un usage moins fréquent du temps supplé­
mentaire. Ces économies, on attend toujours d’en 
voir la couleur.

Autre inconnue au dossier: il faut aussi attendre 
pour savoir si cette récupération d’une fraction des 
coûts de main-d’œuvre sera récurrente ou non. Si 
elle l’est, les contribuables des villes profiteront 

d’un léger répit en matière de coûts de 
la main-d’œuvre une fois la facture de 
Québec assumée. Par contre, si la récu­
pération ne vaut que pour une ou deux 
années, la ponction unique laissera in­
tact l’écart de traitement qui sépare les 
fonctionnaires des villes et ceux des 
gouvernements supérieurs. N’y-aurait- 
il donc aucune limite raisonnable à trai­
ter de façon discriminatoire des gens 
qui font un travail similaire au service 
d’un même employeur, le contribuable 
québécois?

Bravo! la croisade du gouvernement 
Bouchard pour la récupération des 375 

millions de dollars est sur le point de se terminer 
sans avoir donné lieu à la crise que d’aucuns appré­
hendaient. Et tant mieux si les villes les plus en diffi­
culté, telle Montréal, ont ainsi pu trouver l’argent né­
cessaire pour payer la facture qu’on leur a imposée. 
Mais reconnaissons du même élan que cette vaste 
opération ne réglera aucun, vraiment aucun des pro­
blèmes auxquels font face les habitants des villes du 
Québec et leurs représentants élus.

Vivement ces mesures de correction, dont un nou­
veau pacte fiscal municipal, qui nous ont été pro­
mises pour... après les prochaines élections.

Le Sinn Fein en pénitence
Guy Taillefer

E
norme nuage sur les pourparlers de paix 
en Ulster. L’expulsion attendue et provi­
soire du Sinn Fein de la table des négo­
ciations constitue la plus importante me­
nace au processus de paix depuis l’ouver­
ture des discussions à Belfast en sep­

tembre dernier.
Que l’IRA ait brisé sa promesse de non-violence — 

condition sine qua non de la participation du Sinn 
Fein aux négociations de paix — en «exécutant» le 
week-end dernier un responsable d’un groupe para­
militaire protestant et un catholique accusé de trafic 
de drogue, cela ne fait aucun doute, ni pour Londres, 
ni maintenant pour Dublin. Le geste, en contraven­
tion claire et précise du cessez-le-feu observé depuis 
juillet dernier, se doit donc d’être sanctionné. Pour 
calmer, d’abord, l’instinct de vengeance des milices 
protestantes. Mais il se doit surtout d’être sanction­
né avec le plus grand soin puisque au fondement de 
la stratégie du gouvernement de Tony Blair est l’ob­
jectif d’intégrer au processus de paix les groupes ex­
trémistes afin qu’à terme ils acceptent enfin de dépo­
ser les armes. C’est à cette logique qu’avait obéi au 
début du mois de janvier la ministre britannique a 
l’Irlande du Nord, Mo Mowlam, en allant demander 
aux terroristes emprisonnés à la prison du Maze 
leur bénédiction à la participation des partis loya­
listes aux négociations de paix.

En désespoir de cause, Londres pourrait toujours 
se rabattre sur la conclusion d’un accord de paix 
entre les partis unionistes et les modérés républi­
cains du Social Democratic and Liberal Party 
(SDLP). Mais la signature d’un accord avec le 
SDLP, même s’il représente la majorité des catho­
liques, ne donnerait jamais qu’une paix irréelle. 
Londres ne peut pas se permettre d’exclure pour de 
bon le Sinn Fein, qui représente 40 % de la commu­
nauté catholique, sans donner prétexte aux durs de 
l’IRA, son aile militaire, pour renouer avec leurs mé­
thodes violentes.

Gerry Adams proteste de son innocence eu affir­
mant que le Sinn Fein est une «entité politique» sépa­
rée de TIRA Personne n’a jamais cru à cette étanchéi­
té, parce que M. Adams n’a l’habitude d’avoir recours 
à cet argument que dans les moments où cela lui est 
politiquement utile. Rien n’exclut pourtant qu’il dise 
cette fois-ci la vérité: les «exécutions» signalent un ef­
fritement du consensus au sein de l’IRA face à la stra­
tégie du dialogue préconisée par le Sinn Fein.

Reste à voir comment réagira TIRA si le Sinn Fein 
est mis en pétinence pour quelques semaines par 
Londres et Dublin. M. Adams a lancé hier soir aux 
catholiques un appel au calme afin que les perspec­
tives de paix puissent progresser d’une manière «ir­
réversible». Les pires dangers pour M. Adams sem­
blent pour le moment provenir de ses propres rangs.

Les banques 
répondent

Dans votre édition du mercredi 28 jan­
vier dernier, vous avez publié une lettre 
sous la signature de M. Mouvet qui 
était intitulée «Des banques d’image», 
dans laquelle il était question de la cam­
pagne d’affaires publiques de l’indus­
trie bancaire. Permettez-moi d’y appor­
ter quelques précisions.

M. Mouvet fait mention d’un mon­
tant de 70 millions, alors que le budget 
du programme d’affaires publiques ne 
représente que 20 millions étalés sur 
une période de cinq ans. Près des trois 
quarts de ce montant seront alloués, 
non pas à l’achat de publicité, mais à la 
production d’outils d’information finan­
cière qui permettront aux Canadiens 
de mieux se retrouver dans les 
méandres de l’économie et la panoplie 
de produits financiers actuellement sur 
le marché.

En ce qui concerne l’Opération ver­
glas, les banques canadiennes ont don­
né plus de 1,3 million à différents orga 
nismes pour venir en aide aux nom-
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breux sinistrés. Elles ont également ré­
pondu a l’appel de la Croix-Rouge, qui a 
mis sur pied une campagne de sous­
cription nationale, en acceptant de re­
cueillir les dons dans leurs succursales 
d’un bout à l’autre du pays.

De plus, devant l’ampleur de la situa­
tion, les banques ont réagi rapidement 
pour venir en aide à leurs clients sinis­
trés en élaborant des programmes qui 
comprennent, selon la banque, le re­
port des versements sur les prêts, l’exo­
nération des intérêts sur les cartes de 
crédit et de certains frais de service ain­
si que des programmes spéciaux visant 
à répondre à leurs besoins immédiats.

Ce sont de tels gestes qui passent 
souvent inaperçus, mais qui, pour la 
personne sinistrée, signifient beau­
coup. Répondre ainsi aux besoins de sa 
clientèle s’avère la meilleure publicité 
que toute entreprise, quelle qu’elle soit 
puisse obtenir.
Claude Reid
Adjoint au directeur, relations 
publiques, Association des banquiers 
canadiens
Montréal, 2 février 1998

Des millions engloutis
Au lieu de se plaindre qu’Ottawa tente 
de déstabiliser le mouvement souve­
rainiste en refusant de compenser les 
pertes d’Hydro-Québec, le ministre 
des affaires intergouvemementales, 
Jacques Brassard, devrait être le tout 
premier à se rendre compte que si les 
profits réalisés par Hydro-Québec 
servaient à renforcer le réseau et à 
étancher les pertes subies lors de si­
nistres tels que la récente tempête de 
verglas, il ne lui serait [ras nécessaire 
d’aller mendier à Ottawa.

Il en est de même des profits réali­
sés par les casinos et des surplus de la 
Société de l’assurance automobile du 
Québec. L’argent des casinos devait 
servir exclusivement à soutenir notre 
système de santé et celui de l’Assuran­
ce automobile à construire et à entrete­
nir notre réseau routier. Au lieu de cela, 
notre gouvernement engloutit des mil­
lions à soutenir cet absurde projet de 
séparation. «Vive le Québec libre!» 
I/iuis Trépanier 
Fier refonds, 9 février 1998
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L’Ontario, la grande absente

P
arfois les absents sont aus­
si éloquents que les inter­
venants.

Cette semaine, on a en­
tendu, autour du renvoi à la 
Cour suprême, beaucoup 

de voix , tant à l’intérieur qu’à l’exté­
rieur de l’auguste enceinte.

Les juges ont écouté des fédéra­
listes québécois et, hier, un souverai­
niste ainsi que des représentants du 
Manitoba, de la Saskatchewan, du Yu­
kon, des Territoires du 
Nord-Ouest, des féministes, 
des autochtones. Dans le 
foyer, un éventail de voix du 
Québec se sont fait en­
tendre, d'André Tremblay à 
Pierre Falardeau. Dans le 
débat au Parlement, la se­
maine passée, on a entendu 
des chefs politiques de l’Al­
berta, du Québec et de la 
Nouvelle-Ecosse, et au 
Québec, le conseiller 
constitutionnel de la Colom­
bie-Britannique.

11 y aura eu un grand absent: l’On­
tario.

«On n’a pas pris de position là-des­
sus», disait Mike Harris aux journa­
listes à l’entrée de la réunion de son 
conseil des ministres. «L’initiative de 
chercher une clarification vient du fédé­
ral. Notre approche, si vous voulez, a 
consisté à essayer de faire tout en notre 
pouvoir pour que les Québécois veuillent 
continuer de faire partie du Canada; il 
est difficile de dire s'ils peuvent le faire 
de façon unilatérale ou pas.»

A part une question fascinante de 
syntaxe (qui aurait cru que l’on pût 
s’interroger sur la capacité pour les 
Québécois de décider unilatéralement 
de faire partie du Canada?), c’est la 
passivité du commentaire qui frappe.

En effet, le plaidoyer le plus élo­
quent, devant la Cour suprême, en fa­
veur du Canada comme nation de la 
part d’un Canadien anglais est venu du 
sous-ministre de la Justice de Saskat­
chewan, John Whyte. De l’Ontario, pas 
un mot.

Pour ceux qui ont suivi le débat na­
tional, il s’agit de tout un changement.

G r a h a ni 
F r a s e r
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cœur de tous les grands débats natio­
naux: John Robarts, William Davis, 
David Peterson et Bob tore ont tous eu 
le sentiment profond que l’avenir de 
leur province était lié à la stabilité na­
tionale du pays. De la conférence sur 
la Confédération de demain en 1967 à 
Victoria, en 1971, à Pepin-Robarts en 
1979 et au rapatriement de la Constitu­
tion en 1982, puis du Lac Meech en 
1987 à Charlottetown en 1992, l’Onta­
rio a toujours été un joueur central in­

dispensable, impliqué dans 
tous les compromis et 
toutes les décisions clés.

Plus aujourd’hui.
Je vois deux facteurs im­

portants pour expliquer ce 
changement: un de nature 
politique, l’autre écono­
mique.

Sur le plan politique, 
Mike Harris ne s’intéresse 
pas du tout au Québec, pas 
plus qu’à sa place dans l’en­
semble canadien ou à la 
question nationale. La dé­

sinvolture de son commentaire sur le 
caractère «unique» du Québec, qu’il 
comparait au saumon de la Colombie- 
Britannique, était maladroite mais 
sans malice ni calcul. Ce n’est pas 
sans difficultés que ses conseillers 
l’avaient persuadé même de se 
joindre au consensus provincial an­
glophone qui a abouti à la déclaration 
de Calgary. Il essaie de gérer sa petite 
révolution qui a ébranlé le monde mu­
nicipal, le système d’éducation et le 
réseau de santé en Ontario. Le mon­
de hors de l’Ontario ne semble pas 
l’intéresser.

Mais il y a un facteur économique, 
aussi, qui explique l’isolationnisme de 
l’Ontario de Mike Harris.

Dans une étude riche en données, 
l’économiste Torn Courchene, de 
l’université Queens, vient de tracer 
l’évolution de l’Ontario de son statut 
traditionnel de cœur de ly fédération 
canadienne en celui d’Etat-région 
nord-américain.

En partie, la transformation de la po­
litique pancanadienne traditionnelle de 
l’Ontario en politique régionaliste am- 

Pendant trente ans, l’Ontario a été au bitieuse fut imposée par Ottawa. L’On­

tario a payé un prix considérable pour 
les politiques fédérales: d’abord le 
libreéchange et l’ALENA, ensuite la li­
mitation des paiements de transfert.

«Ottawa a littéralement forcé l’Onta­
rio à assumer un plus grand rôle dans la 
défense de sa position économique à l’in­
térieur du Canada et de l’Amérique de 
Nord», écrit M. Courchene.

Selon l’économiste, les mesures 
d’Ottawa contre le déficit fédéral ont 
obligé Harris à réduire les dépenses 
de sa province de façon draconienne; 
ce faisant, l’Ontario a été amenée à 
adopter le modèle américain.

«L’Ontario a acheté toute la gamme 
de politiques fédérales pour encoura­
ger la pénétration des exportations et 
la compétitivité», écrit M. Courche­
ne, qui insiste sur le fait qu’en rédui­
sant les impôts, les conservateurs 
ont fait de l’Ontario un lieu attrayant 
pour investir.

Il note qu’il y a dix ans, il prévoyait 
déjà un gouvernement central plus 
faible, un Queen’s Park plus fort et une 
fédération plus décentralisée advenant 
que les Ontariens en arrivent à penser 
qu’Ottawa ne défend pas leurs intérêts.

«Voilà, ce scénario s’est réalisé, écrit- 
il. Queen’s Park est plus fort, la fédéra­
tion est beaucoup plus décentralisée, et 
le gouvernement central est beaucoup 
plus faible.»

Maintenant, avec plus de pouvoirs 
que l’État de New York ou la Califor­
nie, dit-il, l’Ontario est en position de 
devenir un véritable Ontario inc. «1m 
conséquence principale de l’Ontario 
comme Etat-région, ou Etat-nation éco­
nomique, c’est que la province s’est en­
gagée dans des politiques et des proces­
sus qui sont censés améliorer la capaci­
té des Ontariens et de l’Ontario à être 
compétitifs sur le marché de l’Amérique 
du Nord comme sur le marché global», 
écrit M. Courchene.

Il n’y a pas longtemps, l’Ontario au 
rait été au centre du débat devant la 
Cour suprême. De toute évidence, atè 
jourd’hui, Mike Harris s’en fiche. Il cal­
cule son intérêt dans cette cause, et i) 
demeure indécis, sinon indifférent. 
Cette indifférence masque un nouveau 
régionalisme ontarien qui risque d’être 
vorace, égoïste et étroit.

A P R 0 P 0 S
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... de Tappétit fiscal
L’État — que ce soit l’Etat fédéral, l’Etat provincial ou les 
diverses administrations publiques — prélève une part 
toujours plus grande des revenus personnels en impôts di­
rects et transferts courants aux administrations publiques. 
Les prélèvements directs par les administrations pu­
bliques continuent d’augmenter, même dans le contexte 
d’une réduction des dépenses publiques. Cette proportion 
était de 16,9 % en 1970, de 20,8 % en 1980 et de 26,6 % en 
1996. Il s’ensuit que la hausse du revenu disponible a été 
moins forte que celle du revenu brut. Le revenu dispo­
nible représente 73,4 % du revenu personnel contre 83,1 % 
en 1970.

Depuis 10 ans, la part des salaires et traitements est res­
tée stable à environ 62-63 % de l’ensemble des revenus per­
sonnels. C’est encore de loin la principale source de reve­
nus de la population. Ixs proportions respectives des trois 
autres sources ont cependant varié de façon importante: 
en nette hausse depuis le début des années 1970, la part 
des paiements de transfert et celle des revenus de place­
ments ont régressé depuis 1990, surtout à cause des com­
pressions des dépenses de l’Etat et de la baisse majeure 
des taux d’intérêt.
Simon Langlois, in Québec 1998, éditions Fides- 
Ix* Devoir
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IDÉES
À la veille de l’annonce d’un plan d’action jeunesse par le gouvernement du Québec

Le Québec n’a pas les moyens de se priver de sa jeunesse
Taux de chômage et de suicide alarmants, formation déficiente, clauses orphelins, non-renouvellement de 

la fonction publique, immobilisme du secteur privé... et nous «assainissons» toujours les finances publiques

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Les jeunes sont ignorés à un point tel que le laxisme des gouvernements contribue à leur exclusion.

NIKOLAS I)U CH AK ME 
Fédération étudiante universitaire du Québec (FEUQ)

NATHALIE DESROCHERS
Projet place aux jeunes inc.

JOSÉE D E S R OSIERS 
Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC)

RENÉ DUVAL 
Fédération de la relève agricole 

du Québec (FRAQ)

HAROLD J. O L N E Y
Fédération des médecins résidents 

du Québec (FMRQ)

PHILIPPE LECLERC
Fédération étudiante collégiale 

du Québec (FECQ)

STÉPHANE LECLERC 
Association des services d’aide 

aux jeunes entrepreneurs du Québec (ASAJEQ)

ÉRIC MORIN
Comité national des jeunes CSN (CNJCSN)

MICHEL PHILIBERT
Conseil permanent de la jeunesse (CPJ)

Chaque fois que reviennent les jours gris, que le devenir 
prend une couleur monotone et que la politique piétine d’im­
puissance, on se prend à rêver de quelques sursauts qui re­
mettent l'histoire en marche.

- Fernand Dumont 
Raisons communes, 1995

errière les consensus qui s'établis­
sent, derrière les objectifs que nos 
décideurs se fixent, il existe une 
partie de la population qui, plus sou­
vent qu’à son tour, est consciem­
ment ou inconsciemment mise de 
côté. Bien que certains d’entre nous 
aient claqué la porte au Sommet so­
cioéconomique, bien que plusieurs 
d’entre nous aient crié leur désarroi 
lors de grèves et de manifestations, 
bien que, séparément, nous ayons 
dit et redit qu’un des problèmes au 
réservé aux jeunes et la détresse 

qu’ils vivent, il semble que l’on s’évertue à ne pas nous 
; entendre. Le gouvernement a choisi le chemin du déficit 
] zéro, ce qui fait en sorte que la population québécoise 

doit subir des compressions draconiennes dans l’éduca- 
, tion, la santé et l'aide sociale sans n’avoir jamais endossé 
! ces choix de société.

Il y a déjà plusieurs années que les jeunes proposent 
des pistes de solutions et crient haut et fort que l’urgence 

| de la situation impose au gouvernement une révision en 
profondeur de son action auprès de la jeunesse, de plus 
en plus marginalisée.

A la veille de l’annonce d’un plan d’action jeunesse par 
le gouvernement du Québec et d’une élection provincia­
le où les jeunes seront courtisés par nos élus, nous 
avons décidé, une fois de plus, de nous unir afin de lan­
cer un appel pour que la jeunesse ait les moyens de 
prendre sa place. Nous voulons également faire réaliser 
à nos aînés que la société de demain ne peut être pen­

sée, bâtie ou édifiée sans l’apport que les jeunes peuvent 
et veulent faire.

Quelques chiffres alarmants
La situation de l’emploi chez les jeunes ne cesse de se 

détériorer. Le chômage chez les moins de trente ans est 
passé de 13,1 % à 18,9 % entre 1989 et 1996, un taux de 1,6 
fois supérieur à la moyenne des travailleurs québécois. 
Fait encore plus accablant, la présence des jeunes sur le 
marché de l’emploi est passée de 29 % en 1991 à 25 % en 
1996. Depuis les années 90, le pourcentage de jeunes sur 
le marché du travail a chuté de 12 % alors qu’il a augmen­
té de 6 % chez les 30-44 ans et de 18 % chez les 45-64 ans. 
Les jeunes qui ne trouvent pas d’emploi sont trop soq- 
vent condamnés à la marginalisation et à l’exclusion. A 
titre d’exemple, les jeunes sont trois fois plus nombreux 
qu’il y a 20 ans à recourir à l’aide de dernier recours pos­
sible. Plus de 116 000 jeunes sont inscrits à l’aide sociale! 
155 000 jeunes chômeurs sont à la recherche d’un em­
ploi. Au Québec, les jeunes occupent la grande majorité 
des emplois rémunérés au salaire minimum et les reve­
nus des jeunes travailleurs ont considérablement dimi­
nué au cours des dernières années.

Du côté de l’éducation, la situation n’est guère plus 
reluisante; les derniers chiffres démontrent que plus 
du tiers des jeunes ne terminent pas leur secondaire, 
tandis que ceux qui ont la chance de se rendre à l’uni­
versité terminent leurs études avec une dette qui avoisi­

ne les 12 000 $. Statistique troublante: le taux de pau­
vreté des jeunes est passé de 51,1 % à 74,7 % en vingt 
ans. En 1993, 94,7 % des jeunes mères monoparentales 
étaient pauvres. La pauvreté, qui touche sévèrement la 
génération des 15-30 ans n’est pas uniquement financiè­
re car elle entraîne un sentiment de moins-être qui se 
traduit trop souvent par un retrait de la vie démocra­
tique. On ne peut faire abstraction de ces données lors­
qu’on regarde l’indice de détresse psychologique de ce 
même groupe d’âge. En effet, le Québec affiche un des 
plus haut taux de suicide au monde, soit 37,9 jeunes 
hommes et 6,6 jeunes femmes pour 100 000 habitants.

De l’exclusion à la marginalisation à l’oubli
Alors que ces chiffres sont connus et que l’on s’at­

tendrait à ce que le bon sens commande l’action, les 
jeunes sont ignorés à un point tel que le laxisme des 
gouvernements contribue à leur exclusion. L’accessibi­
lité aux études postsecondaires est de plus en plus me­
nacée et on discrimine les jeunes à la Sécurité du reve­
nu de façon scandaleuse. Même à l’intérieur de la fonc­
tion publique, aucune planification valable de renouvel­
lement des effectifs n’est mise en place. La présence 
des jeunes dans la fonction publique reflète clairement 
la place que l’on veut bien leur réserver. Bien que les 
jeunes représentent plus de 28 % de la population acti­
ve, leur présence dans l’effectif régulier de la fonction 
publique représentait 2,7 % en 1996 alors que cette pro­

portion était trois fois plus élevée en 1989, soit 6,5 % .
L’exclusion que vivent les jeunes se fait sentir de mul­

tiples façons et l’actualité nous en donne régulièrement 
de bien tristes exemples. Depuis un certain temps, le 
gouvernement, les municipalités et certains syndicats né­
gocient les compressions dans les services publics sur le 
dos des derniers arrivés. Tout en restant conscients de la 
conjoncture dans laquelle nous nous trouvons, il y a de 
ces valeurs qui nous animent et que l’on ne peut ignorer.
Or, plus que jamais, devant la nécessité d’assainir les fi­
nances publiques, nous observons la réapparition de 
clauses discriminantes, que ce soit sous forme de clauses 
dites orphelins, d’échelles salariales multiples ou autres 
dispositions discriminatoires envers les plus jeunes tra­
vailleurs lors de la signature de conventions collectives.

Sabrer dans les ressources déjà existantes n’a pas pour 
effet de favoriser l’intégration des jeunes. Alors qu’on fait 
face à une forte marginalisation, à un indice de détresse 
et un taux de suicide inacceptables, les ressources d’enca­
drement pour les jeunes en difficulté se font de plus en 
plus rares quand elles ne sont pas carrément en voie de 
disparition. Ce n’est pas en coupant dans les ressources 
d’encadrement et en «taxant l’échec» que l’on pourra 
remplir les nouvelles exigences et favoriser la réussite 
académique. Le gouvernement ne se contente pas de ré­
duire le financement dans les programmes d’encadre­
ment offerts dans les établissements d’enseignement, où 
les orienteurs et les psychologues se font de plus en plus 
rares, mais réduit également les services offerts aux 
jeunes décroeheurs. A peine 8 % des jeunes réuniront, à 
trente ans, les trois conditions jugées essentielles pour fa­
ciliter le passage de l’étudiant au marché du travail, soit 
une formation de base, une qualification professionnelle 
et un stage d'au moins 90 heures en milieu de travail. Plu­
tôt que de se moquer des jeunes itinérants en utilisant des 
squeegees dans des publicités de Loto-Québec financées 
par l’Etat, le gouvernement ne devrait-il pas s’assurer que 
ces jeunes aient les moyens de réintégrer la société ?

Problèmes générationnels : 
solutions intergénérationnelles

Le poids démographique de la population des jeunes a 
considérablement chuté et nous sommes très loin du ra|> 
port de force dont se prévalait la génération des années 
60. Un rapport de force dont les jeunes pourraient être 
heureux de se passer mais qui, malheureusement, 
semble nécessaire à une meilleure équité. Il est tout à fait 
louable de demander aux jeunes de faire preuve de soli­
darité, mais encore faut-il saisir les chances de rendre la 
pareille lorsqu’elles se présentent. Nul hasard que le 
concept de «pont entre les générations» soit devenu à la 
mode dans une société où les jeunes sont parmi les prin­
cipales victimes de l’impératif de l’assainissement des fi­
nances publiques et de l’obsession du déficit zéro.

Nous lançons aujourd’hui un appel d’urgence pour que 
les jeunes deviennent partie prenante du développement 
de notre société et afin que leurs idées soient entendues.
Il est impératif que nous nous donnions les outils néces- + 
saires pour que les jeunes cessent d’être mis au rancart 
au profit d'un exercice financier ou d’être perçus comme 
une simple clientèle monnayable.

Dans le processus en cours qui mènera à l’élaboration 
d’un plan d’action pour les jeunes et plus tard à l’élabora­
tion d’une politique jeunesse, les discussions ne sauraient 
se faire sans les jeunes et c’est pourquoi ceux-ci réclament 
un débat public. Les jeunes veulent prendre leur place: il 
faut leur en donner les moyens. Rappelons ce que Fernand 
Dumont disait si bien dans Raisons communes: «Entre le cy­
nisme et l’indifférence, si la morale commençait à nouveau 
par l’indignation? S’ensuivrait peut-être l’espérance qui, elle, 
conserve toujours l’heureuse innocence de sa jeunesse.»

Québec est le sort

À la suite d’une étude de l’OCDE reprise par le ministère de l’Éducation

Comparaison n’est pas raison... même en éducation
Des données trop générales ne suffisent pas à dresser un tableau fidèle de la tâche abattue par les professeurs d’ici

MAURICE TARDIF
Directeur du Centre de recherche sur la formation 
et la profession enseignante de l’Université Laval

IT"" ans une brève étude technique récente s’ins-

D
pirant des sçules données de l’OCDE, le mi­
nistère de l’Education croit avoir montré que 
les enseignants québécois travaillent moins 
que leurs collègues des autres pays. Le 
1==! Devoir s’empresse de citer cette étude à sa 
une. Elle verse ainsi dans le domaine de l’opinion pu­

blique et devient par le fait même un enjeu économique 
et politiqqe, notamment dans les relations entre le minis­
tère de l’Education du Québec (MEQ) et la Centrale de 
l’enseignement du Québec (CEQ). Or cette étude 
souffre d’abstraction et manque de réalisme car elle re­
pose sur des données trop générales et fragmentaires 
qui présentent, à mon avis, un portrait déformé du tra­
vail des enseignants québécois.

Depuis deux ans, j’ai procédé avec un collègue de 
l’Université de Montréal à une recherche systématique 
sur le travail des enseignants québécois. Comme le 
MEQ, nous avons consulté le rapport de 1 OCDE, mais 
également plusieurs autres dizaines de documents et de 
statistiques nationales et internationales sur cette ques­
tion. En ce qui concerne l’étude de l’OCDE sur laquelle 
s'appuie exclusivement le MEQ, nous en sommes venus 
a la conclusion qu’elle était a peu près inutilisable, sur le 
plan scientifique, à moins de croiser et de pondérer ses 
résultats avec plusieurs autres études du même genrç, 
dont certaines sont d'ailleurs contradictoires avec elle. A 
ce propos, il est dommage que les agents de recherche 
du MEQ n’aient pas consulté d’autres études sur le 
même sujet : tant qu’à faire des comparaisons internatio­
nales, aussi bien les faire sérieusement...

Je rappelle que les rapports de l'OCDE sont issus de 
vastes enquêtes macrostatistiques qui ne tiennent jamais 
cômpte de l’environnement réel de travail, des variations 
régionales et locales souvent très importantes, et des mul­
tiples facteurs qui influencent la prestation du personnel

scolaire. De plus, ces rapports comparent trop souvent 
des pommes et des oranges. Par exemple, au Québec, les 
élèves en difficulté se retrouvent dans les classes régu­
lières, alors qu’ailleurs, ils sont dans un système scolaire 
parallèle à l’école régulière. Enfin, l’OCDE ne tient comp­
te que du travail légal prescrit aux enseignants (par lois 
ou conventions collectives) par opposition au travail qu’ils 
accomplissent réellement. Or, dans plusieurs professions, 
le travail prescrit par les conventions collectives est sou­
vent un mauvais indicateur du travail réel.

Quoi qu’il en soit, après avoir consulté diverses en­
quêtes internationales, nous en sommes venus aux 
conclusions suivantes. Lorsqu’on considère 
le temps légal d’enseignement, la taille des 
groupes d’élèves, la durée de la semaine de 
travail et de l’année scolaire, les ensei­
gnants québécois se situent autour de la 
moyenne des pays industrialisés (légère­
ment au-dessus pour le primaire et un peu 
au-dessous pour le secondaire). Le Québec 
se situe dans la moyenne pour la durée de 
la semaine normale de travail des ensei­
gnants des autres pays. En ce qui concerne 
l’année scolaire, le Québec se retrouve dans 
le dernier tiers pour les jours d’école et 
dans le peloton de tête pour les jours tra­
vaillés par les enseignants. En ce qui a trait 
au nombre d’élèves par groupe, la tâche des 
enseignants québécois est en moyenne un peu plus lour­
de que celle des enseignants des autres pays.

En soi ces conclusions n’ont pas beaucoup de valeur 
pour juger le travail réel des enseignants québécois. En 
effet, à quoi bon savoir qu’un enseignant de Turquie ou 
de Norvège travaille 22 heures par semaine avec ses 
élèves, tandis qu’un enseignant québécois les voit 20 
heures et 30 minutes? Il est donc nécessaire de compléter 
ces informations trop générales avec des données plus 
concrètes. Voici quelques points à considérer à ce propos.

Globalement, la semaine normale de travail de la vaste 
majorité des enseignants québécois tourne autour de

sept à 40 heures, soit 27 heures de présence obligatoire à 
l’école, cinq à huit heures à la maison et le reste du 
temps à d’autres activités (préparation de matériel péda­
gogique, correction, parascolaires, formation, etc.). Est- 
ce peu, assez ou trop d’heures? Comment en décider?

En réalité, cette charge horaire correspond à la 
moyenne canadienne depuis une vingtaine d’années, la­
quelle tourne, selon Statistique Canada, autour de 35 à 
40 heures par semaine pour l’ensemble des travailleurs 
(tant du public que du privé). De plus, une enquête ré­
cente du même organisme (1997) souligne que près 
d’un travailleur canadien sur cinq fait du temps supplé­

mentaire et que, dans près de 60 % des cas, 
celui-ci n’est pas rémunéré. Or cette en­
quête souligne que ce sont les enseignants 
(avec les administrateurs) qui sont les plus 
susceptibles, dans une proportion de 
37,5 %, de faire des heures supplémen­
taires non rémunérées. Selon les données 
présentés par Statistiques Canada, les en­
seignants consacrent en moyenne 11,4 
heures par semaine à leur travail en de­
hors des périodes régulières et ces heures 
supplémentaires ne sont pas payées par 
l'employeur.

Par ailleurs, il ressort de notre étude et 
d’autres du même genre que les ensei­
gnants n’ont pas tous le même rapport à 

leur travail. Une minorité d’enseignants, autour de 12 % à 
15 %, ne fait guère plus de 30-33 heures par semaine. En 
effet, une fois l’enseignement en classe donné, le maté­
riel pédagogique préparé depuis des années et un désin­
vestissement certain face aux autres activités profession­
nelles, il est possible de faire des semaines de travail 
plus «légères». Par contre, une minorité plus importante 
d'enseignants, autour de 20 % à 25 %, travaille facilement 
45 heures et plus par semaine, en investissant d'autres 
composantes du métier: travail avec les jeunes après 
l’école, associations professionnelles, activités parasco­
laires, perfectionnement, etc.

En outre, il est important de souligner la composition 
sexuelle largement féminine du corps enseignant. Or on 
sait en fonction de toutes les données actuelles sur cette 
question que les femmes assument une charge de travail 
familiale et parentale nettement plus grande que les 
hommes. En somme, la semaine de travail réel des ensei­
gnantes de métier est nettement plus longue que celle de 
la plupart des hommes au travail dans notre société.

Il faut prendre également en considération la diversité 
des tâches. Un enseignant est appelé à réaliser plusieurs 
tâches autres que l’enseignement: les rencontres avec 
les parents, les périodes de préparation des leçons, la 
correction et l’évaluation, la participation aux journées 
pédagogiques, le perfectionnement la récupération, les 
activités parascolaires, le tutorat, la surveillance, le rôle 
de conseiller pédagogique, le statut chef de groupe ou 
de répondant de matière, la supervision de stagiaires en 
enseignement, la supervision d’enseignants en proba­
tion, etc. Or l’ergonomie montre qu’un travail aussi di­
versifié est synonyme de tensions importantes car il est 
impossible à la fois de tout faire et de tout faire bien.

Finalement, comme l’établissent plusieurs travaux ré­
cents, la charge de travail en enseignement s’est accrue 
au Québec non en nombre d’heures mais en difficulté et 
en complexité. L’enseignement est devenu un travail 
plus harassant et plus lourd, notamment sur le plan émo­
tionnel (élèves plus difficiles, éclatement des familles, 
appauvrissement des enfants, perte des repères 
éthiques et culturels, etc.) et professionnel (disparité 
des clientèles, multiplicité des besoins et des attentes, 
foisonnement de sources d’information, etc.). Tra­
vaillant avec de jeunes êtres humains dont ils sont res­
ponsables en tant qu'adultes et professionnels, les ensei­
gnants peuvent difficilement échapper aux réalités so­
ciales, familiales et personnelles vécues par leurs élèves.

En définitive, les enseignants sont comme la très vas­
te majorité des travailleurs canadiens: ils font très bien 
leur travail, parfois dans des conditions difficiles et avec 
souvent peu de reconnaissance de la profondeur de leur 
engagement envers les jeunes.

L’ergonomie 

montre qu’un 

travail aussi 
diversifié que 

l’enseignement 

est synonyme 

de tensions 

importantes
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Ài’ïlu LUES
RENVOI

SUITE I)E LA PAGE 1

de ce renvoi, citant au passage la déclaration récente de la 
ministre de la Justice, Anne McLellan, selon laquelle une 
sécession du Québec représenterait «des circonstances ex­
traordinaires qui ne sauraient être accommodées dans le 
cadre constitutionnel existant».

Ce renvoi sans précédent a toutefois permis de consta­
ter que tous les camps s’entendent, avec quelques 
nuances, sur certains principes, à savoir qu’un peuple dé­
tient un droit à l’autodétermination mais que ce dernier 
ne donne pas automatiquement le droit de faire séces­
sion. M' Joli-Cœur croit par contre que le droit à l'autodé­
termination permet à un peuple de choisir de former un 
nouvel Etat et peut servir de «catalyseur à la sécession».

Les partisans de la position fédérale estiment que toute 
sécession doit, pour être légale, être négociée et sanction­
née par un amendement constitutionnel. Ils reconnaissent 
que ce peuple peut décider de former un nouvel Etat sans 
obtenir le consentement de ses anciens partenaires, mais 
il n’arrivera à ses fins que s’il réussit effectivement à 
contrôler son territoire, à exercer toutes les fonctions éta­
tiques et à protéger les droits fondamentaux. C’est le prin­
cipe de l’effectivité invoqué par M* Joli-Cœur.

M‘ Bertrand ne nie pas son existence mais le juge dange­
reux. Agir sans obtenir le consentement du Canada, par le 
truchement d’un amendement constitutionnel, rendrait im­
possible ce contrôle effectif à moins d’avoir recours à la force.

M' Bertrand et son collègue, M' Patrick Monahan, sou­
tiennent qu’un geste unilatéral serait illégal, ce qui oblige­
rait le fédéral à faire respecter la Constitution et les droits 
des citoyens qui ne voudraient pas quitter le Canada en 
poursuivant ses activités étatiques sur les territoires visés. 
Pour l’en sortir, Québec aurait peu de recours. Il pourrait 
poursuivre tous les, citoyens qui refusent de se soumettre 
aux lois du nouvel Etat — ce que M' Bertrand juge impos­
sible —, déclarer forfait ou avoir recours à la force.

•<L'effectivité ne vaut rien si on n 'est pas prêt à utiliser la for­
ce. [...] On peut tout faire dans la vie si on est prêt à en payer le 
prix. On peut tout faire mais ce n'est pas un droit», a-t-il insisté.

M' Joli-Cœur, de son côté, pense que ce serait en exi­
geant le consentement du reste du pays, à partir d’une for­
mule d’amendement que les Québécois n’ont pas entéri­
née et qui a servi à bloquer l’Accord du lac Meech, qu’on 
risquerait de provoquer le chaos. «Exiger que Iç décision 
démocratique du peuple québécois de fonder un État souve­
rain soit soumise à l'assentiment du Parlement du Canada 
et des assemblées législatives des autres provinces serait sus­
ceptible justement de créer le chaos et le désordre au Canada, 
ce qui serait contre la primauté du droit», a-t-il insisté au 
cours d’une brève plaidoirie livrée avec calme et fermeté.

A son avis, les principes de la primauté, de la démocra­
tie et de l’effectivité se conjuguent pour permettre la réali­
sation de la souveraineté et non pas pour lui faire obstacle, 
affirme-t-il. Le résultat d’un exercice démocratique engage 
les gouvernements qui doivent y donner suite. In primau­
té du droit interdit, par ailleurs, d’utiliser la Constitution 
pour créer le chaos ef l’effectivité fonde la, reconnaissance 
de la naissance d’un Etat. «L'existence de l'État est une ques­

tion de fait, non de droit», a-t-il dit. Selon lui, cette question 
relève du droit international et échappe, par conséquent, à 
la juridiction de la cour. Cette dernière devrait même refu­
ser de se prononcer sur des questions qu’il juge politiques 
et théoriques et basées sur des faits périmés et sur l’hypo­
thèse d’une déclaration unilatérale alors que les souverai­
nistes préconisent la négociation d’un partenariat.

Selon lui, le renvoi est même une ingérence dans les af­
faires de l’Assemblée nationale et une atteinte à ses privi­
lèges puisqu’il équivaut à juger à l’avance de la légalité 
d’une loi quelle pourrait vouloir adopter.

M' Bertrand est d’un tout autre avis. Selon lui, la Charte 
accorde aux citoyens la protection des tribunaux quand 
leurs droits sont menacés par la tyrannie de la majorité. La 
cour a donc l’obligation de répondre à leur appel. Il attend 
d’elle quelle rappelle au fédéral son rôle de protecteur de 
la Constitution, quelle exige l’unanimité des provinces 
pour un amendement aussi fondamental, se penche sur la 
place de la Charte et les droits autochtones.

Guy Bertrand, qui ne dédaigne pas faire son effet, s’est 
présenté devant la cour sans notes et a offert un plaidoyer 
à forte saveur politique, parsemé de quelques élans de 
passion et de pointes d’humour. Il a fait rigoler la cour en 
imitant Jacques Parizeau, tout en le citant, ou encore en di­
sant que les souverainistes «pourraient au moins se réunir 
à l’hôtel» pour discuter de leur projet «immoral», «illégiti­
me» et «illégal», question de protéger l’intégrité de l’As­
semblée nationale.
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« Le triomphe de la négociation »
La Coalition syndicale des secteurs municipal 

et transport applaudit à la décision de Bouchard
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

La Coalition syndicale des secteurs municipal et trans­
port a applaudi à la décision du gouvernement qui dé­
montre ainsi qu’il a entendu raison, soutient-on. «C'est te 

triomphe de la libre négociation», a lancé en conférence de 
presse Gilles Charland, porte-parole de la Coalition.

M. Charland soutient que les objectifs gouvernementaux 
de compression de 6 % des coûts de la main-d’œuvre sont at­
teints autrement qu’en coupant les salaires des travailleurs. 
En fait, il y a entente de principe d’une récupération récur­
rente à Montréal pour les cols bleus, les cols blancs et les 
pompiers, a Québec pour l’ensemble de la fonction munici­
pale et à la Communauté urbaine de Montréal pour les cols 
bleus, les cols blancs ainsi que les policiers.

Les Villes de Laval, Trois-Rivières, Jonquière, Rimouski 
et Drummondville obtiennent un délai supplémentaire de 
30 jours pour arriver à une entente de gré à gré. Ce sprint 
de négociations se déroulera avec la collaboration du mi­
nistère du Travail qui nommera des conciliateurs dans les 
différents dossiers.

Au cours des prochains jours, les membres syndiqués 
feront appelés à se prononcer sur les ententes de principe. 
A Montréal, la situation n’était toutefois pas très claire hier. 
La valse-hésitation au cabinet du maire Pierre Bourque 
était révélatrice d’une certaine confusion.

Certains cols bleus, ignorant l’existence d’une entente 
de principe, ont quitté leur travail pour manifester. Rapide­
ment mis au courant, ils ont cessé leur débrayage qui fai­
sait suite à celui de la semaine dernière.

C’est d’ailleurs cette démonstration de mécontentement 
qui semble créer un certain problème à l’hôtel de ville 
alors que la Coalition syndicale a demandé hier au maire 
de Montréal de laisser tomber sa menace de poursuite de­
vant les tribunaux à l’égard des quelque 6000 employés

üü
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le porte-parole de la Coalition syndicale, Gilles Charland, 
flanqué d’Yves Prud’homme et de Michel Martin, 
président de la Fédération des policiers de Montréal.

qui ont débrayé. «Il n’y a pas lieu d’ajouter de l'huile sur le 
feu», a souligné Gilles Charland.

Or, le comité exécutif a adopté hier soir une résolution 
mandatant le Service du personnel de procéder aux pour­
suites pour outrage au tribunal et grève illégale. Mais 
voilà, le maire Bourque a nié le document officiel déposé 
au greffe de la municipalité. «Je n 'ai pas de point de vue là- 
dessus parce que je n 'ai pas pris connaissance du dossier. Le 
comité exécutif en a discuté mais on n'a pas pris de décision», 
affirmait-il hier en début d’après-midi.

BOUCHARD
De nombreuses municipalités
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60 % des syndiqués municipaux auraient accepté d’une façon 
ou d’une autre de faire leur part pour réduire les budgets de 
leurs employeurs, selon les données du gouvernement.

«Ily avait urgence, mais l'urgence a cessé», a donc ajouté 
le premier ministre Bouchard pour justifier l’annulation de 
la convocation de l’Assemblée nationale, un geste rare­
ment vu à Québec. En 1982, un événement semblable 
avait toutefois impliqué les parlementaires au sujet d’une 
loi spéciale devant mettre fin à un conflit à la STCUM.

Le premier ministre Bouchard disait croire hier que 
les ententes récentes auront un effet d’entraînement sur 
les négociations toujours en cours, quelles peuvent être 
adaptées à ces pourparlers et que de nombreux négocia­
teurs et médiateurs sont désormais disponibles pour ré­
gler les dossiers encore en suspens. Une liste des villes 
stratégiques sera établie conjointement par les syndicats 
et les employeurs municipaux afin de concentrer les ef­
forts de la médiation. Le 10 mars, les municipalités se­
ront toutefois sous le couperet de la loi spéciale si les né­
gociations n’ont pas porté fruits.

«Il y aura une loi spéciale pour tout ce qui va rester», a 
prévenu M. Bouchard en point de presse. 11 a souligné 
qu’un consensus s’était développé au cours des derniers 
jours au sein de son caucus sur l’opportunité de recourir à 
une loi spéciale, même si certains questionnaient l’idée de 
le faire maintenant. Le premier ministre a d’autre part ad­
mis que les progrès enregistrés au cours des dernières 
heures dans les négociations n’auraient pu l’être si la loi 
avait déjà été adoptée.

«On ne pouvait pas, par loi spéciale, par arbitrage obli­
gatoire, arriver à un résultat de la nature de celui que 
vous connaîtrez.»

Toutefois, le président de l’Union des municipalités du 
Québec, Mario Laframboise, tient toujours à une loi qui, 
sans avoir des allures de matraque, assurera les villes d’un 
mécanisme de règlement par arbitre à échéance. M. la­
framboise s’est particulièrement heureux de l’entente in­
tervenue à Montréal, mais il est déçu de voir le gouverne­
ment laisser les membres de l’UMQ à la merci des syndi-

s’entendent avec les syndiqués
cats en reportant la loi spéciale qui assurera, selon lui, un 
traitement équitable pour toutes les municipalités.

«Sans menace de loi spéciale, il n’y a plus d’évolution dans 
les dossiers, soutient-il. C’est ce qui nous inquiète. On voit déjà 
des syndicats contester certains points des ententes de principe. 
On va manquer de temps pour récupérer les 6 % escomptés.»

A Montréal, a par ailleurs indiqué le premier ministre 
Bouchard, l’utilisation des surplus actuariels devrait avoir 
des effets bénéfiques sur les finances de la ville jusqu’en 
2045. Depuis 1984, les régimes actuariels génèrent des 
surplus, 600 millions à ce jour, qui serviront à combler le 
déficit des régimes déficitaires datant d’avant 1984.

L’opposition dénonce
Les partis de l’opposition à Québec ont toutefois criti­

qué sévèrement le gouvernement Bouchard pour son utili­
sation indue de l’Assemblée nationale hier. le chef du Par­
ti libéral, Daniel Johnson, s’en est pris à l’attitude «dictato­
riale» du premier ministre Bouchard cpii agit comme si on 
vivait dans un «régime impérial».

«Legouvernement, quoi qu'il en dise, traite l’Assemblée 
nationale comme un théâtre de marionnettes. Ça me fait 
plutôt penser que le gouvernement s'est comporté comme une 
marionnette à l'endroit de certaines instances syndicales.»

Qualifiant la convocation annulée de «journée noire» de 
l’Assemblée nationale, M. Johnson estime que les élus 
québécois auraient au moins dû avoir droit à une période 
de questions hier pour obtenir plus d’information au sujet 
des règlements intervenus entre les municipalités et les 
syndicats locaux. Tout en dénonçant la facture de 500 mil­
lions, il réclame toujours des solutions à long tenue pour 
les relations de travail dans le monde municipal.

Même son de cloche chez le chef de l’Action démocra­
tique, Mario Dumont, qui a parlé de «mélodrame» où les 
députés jouent le rôle de «figurants». Selon lui, le premier 
ministre a utilisé l’Assemblée nationale comme un outil de 
pression sur les négociations pour arriver à ses fins.

«Entre Lucien Bouchard et les centrales syndicales, 
c’est un peu comme la lutte. Un soir, on se crie des noms, 
durant la nuit, on fait un simili-match, et le lendemain, 
on lutiche ensemble.»

UNIVERSITÉ
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«On s’interroge, lit-on dans le document, sur le fait que le 
développement de la recherche pourrait s’être fait au détri­
ment de l’enseignement et de l'encadrement des étudiants.»

Le document insiste pour que les professeurs actifs dans 
le domaine de la recherche participent davantage à la for­
mation des étudiants. «Quant aux professeurs qui consacrent 
le principal de leur temps à l'enseignement, leur tâche d’ensei­
gnement devrait être valorisée et mieux reconnue afin de faci­
liter leur progression dans la carrière universitaire», lit-on.

Afin d’obtenir une efficacité accrue du «système» d’en­
seignement supérieur, on envisage d’inclure, dans les pro­
grammes de premier cycle, des cours communs, plus gé­
néraux, que tous suivraient obligatoirement. 11 va de soi 
que l’élimination des chevauchements entre les niveaux 
collégial et universitaire est aussi abordé dans le docu­
ment, réalité qui est, comme on le sait, une grande source 
de frustration pour les étudiants.

Par ailleurs, tout un volet du document porte sur l’imputa­
bilité de l’université. Iœ document du ministère prend note 
du fait que, «malgré de nombreux efforts de la part des univer­
sités, la demande d’imputabilité continue à être forte et devient 
de plus en plus exigeante» au sein de la société. Estimant qu’il 
faut «prendre acte de cette demande sociale», le gouverne­
ment juge qu’il convient de mettre en place un ensemble 
d’indicateurs permettant d’évaluer a posteriori le rendement 
du système universitaire québécois. Ces indicateurs de­
vraient permettre de comparer le système universitaire qué­
bécois et d’autres systèmes universitaires dans le monde.

Le document suggère donc qu’une évaluation formelle 
soit instaurée, et qu’elle soit confiée à un tiers indépen­
dant. Sans créer un nouvel organisme, le document se de­
mande s’il serait pertinent de confier à la Commission de 
l’enseignement et de la recherche du Conseil supérieur de 
l’éducation certains mandats d’analyse relatifs à l’évalua­
tion du système. Peut-être serait-il à propos, dit encore le 
document, de confier l’évaluation de l’enseignement à l’or­
ganisme susmentionné et celui de la recherche au Conseil 
de la science et de la technologie.

Les travaux de ces organismes «devraient couvrir plu­
sieurs aspects de l'université» et ils s’ajouteraient à l’évalua­
tion que ferait chaque établissement de son propre rende­
ment, en fonction des objectifs qu’il se serait lui-même 
fixés dans son énoncé de mission.

Pour ce qui est du financement des universités, le minis­
tère de l’Education ne propose aucun chambardement et 
estime convenable de reconduire le principe de gestion se­
lon lequel l’université détermine elle-même la façon dont 
elle dépense ses fonds. La subvention annuelle du gouver- j 
nement aux universités est de l’ordre de 1,4 milliard. Le pro j 
jet du ministère ne s’étend pas sur les compressions ma- : 
jeures des dernières années mais est limpide sur la nécessi- I 
té d’une plus grande concertation entre les établissements.

«Les pratiques de concertation entre les universités sont de \ 
nature à permettre I efficience du système, c'est-à-dire une offre ; 
de services de qualité au meilleur coût», lit-on à la page 38.

Non seulement les programmes d’études devront-ils 
être rationalisés, non seulement les nouveaux pro­
grammes devront-ils correspondre à des priorités recon- 
nues et éviter les dédoublements, mais les institutions de- j 
vront s’entendre entre elles pour reconnaître les crédits | 
des autres universités québécoises.

Le corps professoral n’est pas oublié dans cet exercice. 
Encore ici, le projet ministériel souhaite un rapport public 
de chaque université sur la gestion de la tâche professora­
le, dont le ministère reconnaît qu’elle est difficile à évaluer, 
entre autres parce qu’il n’y a pas de modèle unique de ré­
partition du temps pour les 9(XX) professeurs de carrière.

Chose certaine, le gouvernement s’attend à ce que les 
tâches d’enseignement et d’accompagnement des étu­
diants soient davantage valorisées. Il souhaite aussi que les 
pratiques d’évaluation de l’enseignement, incluant celles 
faites avec les étudiants, soient maintenues. G' document 
ne s’étend pas outre mesure sur la réalité des chargés de 
cours, qui assurent à certains endroits près de 50 % de l’en­
seignement. Il note cependant qu’il y aurait lieu d’examiner 
comment les chargés de cours pourraient contribuer da­
vantage à un encadrement de qualité des étudiants.

D’ailleurs, dans un document récent, les chargés de 
cours revendiquent justement une plus grande participa­
tion à la vie universitaire ainsi qu’à l’élaboration des pro­
grammes. Le syndicat qui les représente s’en prend aux 
professeurs qui, à son avis, déterminent les programmes à 
partir de leurs propres champs de spécialisation. Cette cri­
tique a fait bondir le président de la Fédération québécoi­
se des professeurs d’université, Roch Denis, qui estime 
que les chargés de cours feraient mieux de s’unir avec les 
professeurs pour réclamer l’accroissement du nombre de 
postes de professeurs réguliers.

REMPART
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les Etats-Unis parce que «c'est la seule équipe qui nous 
donne une compétition» et «nous permet de nous améliorer».

On pourrait ergoter jusqu’à demain soir (vendredi ma­
tin, heure du Japon) sur la présence du gouret féminin aux 
Jeux. Mais nous n’en pouvons plus d’entendre cette com­
paraison qui a été mille fois servie, à savoir qu’en 1924, à 
Chamonix, le Canada avait gagné la médaille d’or en mar­
quant 110 buts contre trois, et ils étaient beaucoup trop 
forts pour la ligue, et on n’a pas pour autant retiré le hoc­
key masculin du programme olympique, et blablabla.

En 1924, les Jeux d’hiver n’en étaient encore qu’à leurs 
premiers balbutiements — la «Semaine internationale des 
sports d’hiver» n’a d’ailleurs été reconnue qu’a posteriori par 
le mouvement olympique. Seize pays étaient représentés, 
258 athlètes dont 13 femmes. On ne retrouvait que 14 
épreuves dans cinq sports. Quant au hockey, on le jouait à 
l’extérieur, souvent par des températures au-dessus de zéro.

Qu’est-ce a dire? Simplement que si on se met à chevau­
cher les époques, on n’est pas sorti de l’auberge. Si les dé­
buts du siècle et de l’olympisme doivent servir d’exemple, 
il faudra parler de questions raciales et sexuelles, de bien 
des décisions douteuses, voire de Jeux d’avant la civilisa­
tion puisqu’il n’y avait pas de surf des neiges, de danse sur 
glace ni de curling.

♦ ♦ ♦

Peut-on arrêter le progrès? Aussi bien demander a une 
j voyante extralucide de nous prédire le dénouement de la 
I série Obuse, cette fresque épique aux multiples rebondis­

sements qui nous tient sur le bout de notre causeuse roco- 
) co, ce qui parait-il a l’avantage de raffermir le grand fessier.

Au cours de ces XVIIL Jeux olympiques d’hiver de Na­
gano au Japon, il a beaucoup été question du patin «clap», 
breveté selon le procédé de la bottine de ski de fond avec 
jeu de poulie a la hauteur du talon, qui glisse sur la glace 
au point de menacer de faillite la firme Zamboni et permet 
au patineur de vitesse de rallier le fil d’arrivée plus sûre­
ment qu’à bord du Shinkansen. Ix‘s records mondiaux ont

fondu comme neige dans la poêle, ainsi que l’écrivit en son 
temps Roger Bacon dit Docteur admirable.

N’ayant à notre disposition que nos bons vieux Daoust 
1978, nous n’entrerons pas dans le détail de cette petite ré­
volution mais vous invitons à considérer ce fait, révélé par 
CBC: au 10 000 mètres, le vainqueur de Nagano, Gianni 
Romme, a battu de 1 min 12 sec 80 le chrono établi à Lake 
Placid par Eric Heiden, quintuple médaillé d’or en 1980. Si 
les deux avaient concouru l’un contre l’autre, Romme l’au­
rait emporté par plus de deux tours!

Et ce n’est pas tout. Si Romme avait patiné contre le Fin­
landais Julius Skutnabb, champion olympique du 10 (XX) m 
à Chamonix en 1924, il l’aurait devancé de neuf tours, peut- 
être même plus étant donné que M. Skutnabb se fait plutôt 
âgé par les temps qui courent.

I Vautres comparaisons?

Quelques propos significatifs de ce mardi-mercredi:
Sandra Sezic, analyste du patinage artistique à CBC, à 

propos des Américaines Michelle Kwan et Tara Lipinski: 
«Deuxfemmes, un rêve.»

Camille Dubé, descripteur du patinage de vitesse cour­
te piste à la SRC, après un accrochage controversé: «Ily a 
certainement des questions qui vont se poser, [mais] pour le 
moment, nous n'avons pas les réponses.»

Pierre Dufault, descripteur du patinage artistique à la 
SRC, à propos du jeune âge des meilleures concurrentes: 
«On a passé le temps où on était plus vieilles.»

Bernard I )erome, commentant les quelques succès des 
Canadiens a l’occasion d’une journée difficile: «Un exploit, 
ça reste toujours un exploit, et ça, c'est formidable.»

Marie-José Turcotte, chef d’antenne à la SRC, intervie­
want des membres de l’équipe canadienne de hockey fé­
minin: «Qu’est-ce que c’était l'espèce de peine qui vous a en­
vahies après la défaite?»

♦ ♦ ♦

Que le Grand Cric nous croque, nous aurions dû nous

en tenir au P’tit Québec. Nous ne sommes pas loin 
d’avoir créé un monstre avec cette histoire de skieurs 
suisses, de fromage gruyère et de trous, à propos de la­
quelle vous nous écrivez en nombre et avec un enthou­
siasme impressionnants.

Vous citez des dictionnaires de cuisine et d’étymolo­
gie, vous avez consulté des fromagers de votre connais­
sance, vous vous rappelez une visite d’usine de fabrica­
tion, vous êtes même né et avez grandi dans la Gruyère, 
et les avis sont variés. Une tendance lourde se dégage 
toutefois: le gruyère n’aurait’pas vraiment <fe trous, hor­
mis quelques cavités minuscules présentes presque par 
accident. Le site Internet officiel du gruyère 
(gruyere.com) nous le décrit par ailleurs comme étant 
«aveugle ou lorgnant d’un œil discret», œil existant à la 
seule surface d’une meule.

La méprise répandue viendrait d’une généralisation 
abusive du mot «gruyère», dont le sens aurait glissé — 
sous l’influence des f rançais — pour en venir à inclure 
une gamme de fromages suisses voisins, dont l’emmen­
thal qui; lui, a de vrais bons gros trous et n’est pas gêné 
du tout de les montrer. Mais l’emmenthal n’est pas du 
gruyère troué, pas plus qu’un dromadaire n’est un cha­
meau à une bosse.

Quant à la Suisse, elle a remporté quatre médailles à ce 
jour aux Jeux de Nagano, dont deux d’or.

S’instruire en s’amusant, y a-t-il plus noble entreprise?

♦ ♦ ♦

Saviez-vous que les hockeyeuses canadiennes avaient 
chante O Canada dans leur vestiaire après leur revers en 
finale?... Saviez-vous que les hockeyeuses américaines 
avaient aussi chanté, mais sur les ondes de CBS, une peti­
te* ode à la conquête de l’or? Voici les vraies de vraies pa­
roles: «USA USA USA, USA USA USA, USA... »... Intradui­
sible, le très très beau, réellement très beau commentaire 
du gars de CBS sur les gagnantes du tournoi de hockey fé­
minin: Elles célèbrent «with stripes on their jerseys and stars 
in their eyes». Quelqu’un a-t-il un mouchoir?.,.
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